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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce dix-septième (17e) jour du

   mois d'octobre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à toutes et à tous. Madame Guilhermond pour

   le protocole d'ouverture.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du dix-sept (17)

   octobre deux mille sept (2007), dossier R-3626-

   2007, requête relative à la révision de la

   contribution maximale du Transporteur au coût du

   poste de départ de la centrale hydroélectrique

   Magpie. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie invite Stratégies énergétiques. Un

   instant, Maître Rinfret, question d'ordre

   préliminaire.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, maître Rinfret pour le Transporteur.

   Simplement pour faire la suite des engagements qui

   ont été pris par les témoins du Transporteur hier.

   Nous nous affairons ardemment à terminer les

   réponses. Nous visons la pause. Mais du moins, ce

   sera complété aujourd'hui et déposé à la Régie fort

   possiblement aujourd'hui.

   R-3626-2007                            PRÉLIMINAIRES

   17 octobre 2007

                         - 9 -

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie apprécie l'effort fait pour...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   ... produire les documents dans les meilleurs

   délais. Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Monsieur le Président, alors la même chose pour

   Hydroméga. Ma secrétaire est en train de finaliser

   les copies. Alors, j'imagine qu'à la pause, on va

   être capable de tout remettre.

   LE PRÉSIDENT :

   On pourra faire le point au retour de la pause à ce

   moment-là pour le dépôt des documents.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Puisque j'y pense et que j'ai encore le micro, je

   vais abuser un petit peu du temps que la Régie

   m'alloue. C'est simplement pour vérifier avec le

   procureur de la demanderesse. Hier, il a annoncé

   une contre-preuve. Ce qu'il n'avait pas annoncé ou

   ne s'était pas réservé le droit dans sa lettre

   concernant le déroulement de l'audience. Et le

   Transporteur était curieux à savoir quelle serait

   cette contre-preuve sur quel sujet. Habituellement,
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   lorsqu'on annonce une contre-preuve, on annonce

   également le sujet, parce que ça doit être quand

   même assez restreint. C'est une mesure

   exceptionnelle. Je ne veux pas faire la leçon à mon

   confrère, mais également ce n'est pas de la

   nouvelle preuve. On s'entend. Alors, simplement

   pour que maître Turmel puisse clarifier les sujets

   ou le sujet de sa contre-preuve, ce serait très

   apprécié.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, tout à fait. Principalement, Monsieur le

   Président, on va demander à monsieur Cerceau et à

   madame Chouinard de venir expliquer toute la

   séquence. Hier, il y a eu beaucoup de questions sur

   la séquence de ce qui s'est passé à quelle date

   avant la signature de l'entente de raccordement,

   les discussions pour l'entente de raccordement avec

   HQT. Alors, c'est madame Chouinard qui, en

   expliquant les engagements 1 et 2, va donner toute

   la séquence chronologique pour être sûr que les

   faits soient bel et bien expliqués au dossier.

   C'est tout.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   J'avais eu un bon « in » que c'était ça. Toutefois,

   je ne pensais pas que ce serait maître Chouinard

   qui plaiderait ou, excusez-moi, qui témoignerait

   puisqu'elle a déjà représenté Hydroméga dans ce

   dossier-là à titre de procureur. Si c'est le cas,

   peut-être que le Transporteur voudrait également

   faire part des négociations ou du déroulement. Et

   ce sera à valider avec mes clients, avec le

   Transporteur si des témoins du Transporteur

   pourraient également être entendus sur le

   déroulement ou la préparation de l'entente de

   raccordement. Si on laisse le libre chemin à

   Hydroméga d'en discuter, je pense que la... bien,

   pas juste de bonne guerre, mais il serait équitable

   que le Transporteur puisse également soumettre sa

   preuve ou ses commentaires à cet égard-là, que ce

   soit par témoignage ou... La seule façon

   d'introduire de la preuve, c'est par témoignage. Je

   ne pourrai pas témoigner à cet effet-là ou plaider

   à cet effet-là.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Regardez, si j'essaie d'être pragmatique, les

   engagements 1 et 2, ce qui sera déposé, sont longs

   et clairs et répond à la demande de la Régie. Si la
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   Régie... Il est vrai effectivement que maître

   Chouinard, premièrement, ce n'était pas elle à

   l'époque qui a plaidé au dossier, à la rencontre

   préparatoire, c'était mon confrère maître Plante,

   rappelons que c'était une conférence préparatoire

   où tous se posaient un peu des questions. Et je

   n'étais pas là, mais ce que j'en sais, c'est que

   maître Plante est arrivé au dossier, je devais être

   au dossier, je ne pouvais pas être là, maître

   Plante m'avait remplacé. Et on avait posé des

   questions à maître Chouinard.

           Donc, elle n'a pas représenté. Elle est au

   dossier tout comme monsieur Hébert est l'avocat,

   pas l'avocat, mais est au dossier, est avocat, est

   ici, il donne de l'information, elle m'accompagne.

   Ce n'est pas une... Donc, dans ce dossier-ci, elle

   n'a pas, comment dire, là, fait des représenta-

   tions. À la rencontre préparatoire, c'était une

   rencontre d'information. Alors, simplement, je

   pense que le Transporteur s'enfarge un peu dans les

   fleurs du tapis à ce moment-ci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lassonde pour la Régie.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Si vous me permettez.
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui, un dernier complément, oui.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Dans les notes sténographiques, maître Chouinard a

   fait des représentations pour Hydroméga le vingt-

   deux (22) mai dernier. Ça appert des notes

   sténographiques. De plus, à ma mémoire, je pense

   que c'est même elle qui a rédigé la requête

   introductive d'instance. Alors, écoutez, entre

   faire une comparaison entre maître Chouinard puis

   maître Hébert qui est chef Affaires réglementaires

   qui témoigne à titre de chef Affaires réglementai-

   res et non pas à titre d'avocat, il y a une

   différence, là.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez. Allez-y, Monsieur le Président!

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que je pense que la Régie a pas mal

   l'information nécessaire pour rendre une décision

   sur le sujet. Elle va se retirer quelques minutes

   et vous revenir par la suite.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci.

   PAUSE
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, en ce qui concerne les réponses aux

   engagements demandés par la Régie, la Régie

   considère les réponses qui vont être données comme

   un complément à la preuve principale et va

   permettre, va accueillir ces réponses aux

   engagements. S'il y avait des questions de la part

   des procureurs sur les réponses aux engagements, la

   Régie va le permettre à tous les procureurs.

           Quant au témoignage de maître Chouinard, la

   Régie considère que Hydroméga s'est constitué un

   procureur par le bureau de maître Turmel, la Régie

   va permettre le témoignage de maître Chouinard à

   titre d'officier de l'entreprise qui détient la

   bonne information à transmettre à la Régie sur

   l'engagement qui a été pris. Et elle permettra,

   encore une fois, à toutes les parties de

   questionner au besoin les faits qui auront été

   amenés en réponse aux engagements.

           Évidemment, comme la Régie considère les

   réponses qui vont être données aux engagements

   comme un complément à la preuve principale, si la

   mise en cause avait une preuve complémentaire, un

   complément à sa propre preuve à produire comme

   complément à sa preuve principale, la Régie va le
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   permettre également.

           Donc, sur ce, la Régie invite Stratégies

   énergétiques et Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique, maître Neuman.

   (8 h 56)

   PREUVE DE SÉ/AQLPA

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Madame et

   Messieurs les régisseurs. Dominique Neuman, pour

   Stratégies énergétiques et l'Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique. Alors

   les témoins sont disponibles, nos témoins sont

   disponibles pour être assermentés.

                     ---------------------

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le dix-septième jour

   d'octobre, ONT COMPARU :

   JEAN-LOUIS CHAUMEL, professeur à l'université, 300,

   des Ursulines, Rimouski (Québec) G5L 3A1;

   JEAN-CLAUDE DESLAURIERS, ingénieur consultant,

   2169, rue Dézéry, Montréal (Québec);

   ROMAIN NANTA, ingénieur électrique junior, 8585,

   Transcanadienne, Saint-Laurent (Québec);
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   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, comme nous l'avons indiqué, nous demandons

   la reconnaissance du statut de témoin expert à

   monsieur Jean-Louis Chaumel, comme témoin expert en

   gestion de projets éoliens, ainsi que pour monsieur

   Jean-Claude Deslauriers, ingénieur, comme témoin

   expert en technologie des réseaux d'électricité.

   Est-ce que c'est nécessaire que je demande aux deux

   témoins d'élaborer sur leurs curriculum vitae, qui

   sont déjà au dossier?

   LE PRÉSIDENT :

   Il ne sera pas nécessaire, la Régie n'a pas reçu de

   contestation écrite des demandes de reconnaissance

   de statut d'expert et la Régie accorde les statuts

   d'expert demandés.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie. Alors je vais commencer par

   demander à monsieur Jean-Louis Chaumel d'identifier

   les pièces.

Q. [1]  Monsieur Chaumel, est-ce que vous reconnaissez

   les deux pièces, qui sont d'une part le rapport

   d'expertise, portant la cote D-2.8, SÉ/AQLPA-1,

   R-3626-2007                           PANEL SÉ/AQLPA

   17 octobre 2007                       Interrogatoire

                         - 17 -     Me Dominique Neuman

   Document 1, et les réponses à la Régie, D-2.9, qui

   sont SÉ/AQLPA-1, Document 2; est-ce que vous

   reconnaissez ces deux documents comme ayant été

   préparés par vous ou sous votre supervision et en

   collaboration avec monsieur Jean-Claude Deslauriers

   et également avec la collaboration de monsieur

   Nanta?

   M. JEAN-LOUIS CHAUMEL :

R. Je reconnais ces deux documents.

Q. [2] Oui. Je vais poser la même question à monsieur

   Deslauriers.

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Oui, je reconnais ces documents.

Q. [3] Très bien. Et, Monsieur Nanta, est-ce que vous

   reconnaissez avoir collaboré à ces deux documents?

   M. ROMAIN NANTA :

R. Oui, je reconnais avoir collaboré à ces deux

   documents.

Q. [4] Alors je reviens à vous, Monsieur Chaumel, je

   vous demanderais d'élaborer sur la grande

   variabilité entre les projets dont vous faites état

   dans votre rapport?

   M. JEAN-LOUIS CHAUMEL :

R. Oui, bien, je voudrais d'abord préciser qu'il y a

   une variabilité de nature même entre d'une part les

   R-3626-2007                           PANEL SÉ/AQLPA

   17 octobre 2007                       Interrogatoire

                         - 18 -     Me Dominique Neuman

   projets hydroélectriques et les projets éoliens.

   Tel qu'énoncé dans notre rapport, on souhaite une

   équité, ou un traitement équitable des producteurs,

   quels qu'ils soient, quelle que soit leur taille et

   quelle que soit leur source d'énergie.

           Donc il y a déjà, je dirais, au départ, une

   différence entre, ou une nuance à faire entre le

   secteur hydroélectrique et le secteur éolien. En ce

   qui concerne le secteur éolien plus

   particulièrement, on se retrouve avec au moins

   trois grandes catégories de projets, je dirais, ou

   trois grands critères qui distinguent les projets

   les uns entre les autres.

           D'une part, les questions de tension,

   c'est-à-dire de réseaux, et je voudrais rappeler

   qu'on est dans les réseaux 230, 120, 69 kV mais

   aussi maintenant un certain nombre de projets qui

   apparaissent en raccordement sur le 25 kV, ce qui

   était peu usuel jusqu'à maintenant au Québec, donc

   une très grande variation dans les tensions.

           Deuxièmement, une très grande variation

   dans les localisations. On a vu apparaître, tout

   récemment, des projets qui sont maintenant, qui

   s'installent maintenant au nord du 50e parallèle,

   c'est-à-dire donc sur les régions de la Côte-Nord,
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   on n'est plus du tout dans une configuration unique

   de projets qui étaient concentrés sur une région

   bien desservie en termes de réseaux, comme par

   exemple la Gaspésie ou bien connue, et cetera, et

   cetera.

           Je dirais même, à ce sujet, que la tendance

   est à une dispersion des projets éoliens puisque

   les meilleurs sites, si on peut dire comme ça, ont

   été déjà ou sont en train d'être harnachés. Donc le

   futur, et la présente cause concerne des tarifs

   futurs, le futur va nous confronter à une

   multiplicité de sites et de localisations, dont

   certaines sont particulièrement coûteuses

   puisqu'elles sont de plus en plus au nord.

           Enfin, une question de taille de parc

   également très peu homogène, on a évidemment en

   tête le parc classique soixante-dix mégawatts

   (70 MW), peut-être cinquante mégawatts (50 MW)

   maintenant, mais on voit apparaître des parcs de

   beaucoup plus petite taille, dans la catégorie

   aussi petite que deux mégawatts (2 MW) jusqu'à

   vingt mégawatts (20 MW). Alors ça, c'est aussi une

   nouvelle génération de projets qui apparaît.

           En terminant, et sur cette question de non-

   homogénéité, je voudrais rappeler que la nature
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   même des projets éoliens est d'être, en termes de

   puissance, fragmentée; c'est ce qu'on appelle un

   peu de la production distribuée, d'une certaine

   façon. Un projet hydroélectrique classique peut

   varier facilement de plusieurs dizaines ou

   centaines de mégawatts plus élevés.

           Dans le cas de l'éolien, on fragmente ces

   projets, et les projets éoliens sont relativement

   petits et tous parsemés, donc étendus sur un grand

   territoire, c'est un peu différent que la

   technologie hydroélectrique, qui est très

   concentrée dans une seule unité.

           Donc voilà pour ce qui est de la

   variabilité, vous m'avez posé la question sur...

Q. [5] Et donc, cette variabilité de projets, est-ce

   qu'elle se traduit par, comment est-ce qu'elle se

   traduit au niveau des coûts, des coûts des postes

   de départ de ces projets?

R. Bien, comme je l'ai dit tout à l'heure, la tendance

   normale, je voudrais rappeler que d'abord, le

   développement éolien a été confié au secteur privé

   en très grande partie, ce qui veut dire que d'un

   point de vue de développeur privé, vous allez là où

   d'abord la Régie ou le gouvernement ou les appels

   d'offres d'Hydro-Québec vous disent d'aller,
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   première région visée, la Gaspésie; et comme par

   hasard, ce sont des régions qui sont relativement

   faciles et les premiers sites sont, on commence,

   enfin, d'un point de vue privé, on commence

   toujours par les sites les moins coûteux.

           Que ce soit d'ailleurs dans des appels

   d'offres ou que ce soit dans du gré à gré, le gré à

   gré, par exemple, style SkyPower dans la région de

   Rivière-du-Loup, avait été clairement fait pour des

   raisons de facilité, facilité d'accès par

   l'autoroute, facilité portuaire, facilité des

   terrains plats, non-déboisement, et cetera, et

   cetera. En ce qui concerne la Gaspésie, tous les

   premiers sites gaspésiens, Baie-des-Sables pour ne

   citer que le dernier qui vient d'être harnaché,

   tous ces sites-là sont les sites les plus faciles.

           Donc plus le temps avance et plus on se

   retrouve avec, d'une part, dans la zone

   gaspésienne, des sites de plus en plus difficiles,

   en montagne, dans des zones rocheuses, et cetera,

   et plus on va s'écarter de la seule région

   gaspésienne, plus on va se retrouver dans des zones

   qui sont de plus en plus coûteuses, escarpées.

   Toute la région de la Côte-Nord, par exemple, est

   sur une base de granite, ce qui pose des problèmes
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   d'aménagement de parcs et de lignes et de réseaux

   collecteurs, qui sont plus coûteux.

Q. [6] Alors, dans votre rapport vous faites un

   certain nombre de recommandations quant au coût

   optimal quant à un montant qui devrait être visé

   par kilowatt pour le remboursement du coût des

   postes de départ et on va commencer par le poste

   principal, donc qui existe à la fois dans l'éolien

   et dans le non éolien. Donc, vous faites une

   recommandation de cent quatre-vingt (180 $) à cent

   quatre-vingt-dix dollars le kilowatt (190 $/kW).

   Comment est-ce que vous arrivez à cette

   recommandation?

   M. JEAN-LOUIS CHAUMEL :

R. Bon, nous avons depuis à peu près une dizaine

   d'années qu'on a travaillé dans ce dossier-là, puis

   plus récemment depuis environ quatre ans travaillé

   à de multiples études, fait, comment dirais-je,

   nous-mêmes servis comme expert dans différents

   projets éoliens et donc on a dû pour ce faire

   recourir soit à d'autres experts parmi les

   meilleurs au Québec, soit effectuer nous-mêmes un

   certains nombres d'études sur le coût actuel et non

   pas le coût passé, mais le coût actuel du

   raccordement ou des postes de transformation de ces
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   projets éoliens dans une très grande variabilité de

   projets, je répète.

           Or, d'une part, d'autre part, nous avons

   effectué, nous faisons journalièrement un suivi des

   projets éoliens, notamment, tels qu'ils s'implan-

   tent actuellement, je rappelle, Baie-des-Sables,

   Anse-à-Valleau en ce moment, et caetera.

           Et une première constatation, si vous

   voulez, qui émarge de ces suivis-là et de ces

   études-là c'est que sans aucun doute le prix de

   réalisation des postes de transformation tels que

   l'on les connaît ou on les prévoit actuellement au

   Québec, je répète, des normes, des terrains, et

   caetera, actuellement frise davantage, en tenant

   compte des quinze pour cent (15 %) dont nous

   parlons dans le rapport, à savoir frais

   d'exploitation et autres, on tourne au-dessus du

   seuil qui est proposé par le Transporteur, c'est-à-

   dire cent vingt-trois dollars par kilowatt

   (123 $/kW).

           En ce qui concerne l'éolien qui est surtout

   notre domaine de travail, il n'y a aucun doute là-

   dessus, en deux mille sept (2007), en dollars deux

   mille sept (2007), on est déjà au-dessus en termes

   de pratique et d'implantation de ces postes de
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   départ, on est au-dessus de ce seuil-là. Donc,

   voilà exactement les conclusions auxquelles on

   arrive.

           Alors, l'ensemble de ces... parce que je

   vous répète, on a une grande variabilité de ces

   projets-là, l'ensemble de ces données-là nous amène

   plus proche de cent soixante (160 $/kW) à soixante-

   dix dollars le kilowatt (170 $/kW) que cent vingt-

   trois dollars par kilowatt (123 $/kW).

Q. [7] Cent soixante (160 $), cent soixante-dix

   (170 $) c'est avant ou après l'ajout du quinze pour

   cent (15 %)?

R. Non, c'est après l'ajout du quinze pour cent

   (15 %).

Q. [8] Pardon?

R. C'est après l'ajout du quinze pour cent (15 %).

Q. [9] Donc, le cent soixante (160 $), cent soixante-

   dix (170 $) inclut déjà le quinze pour cent (15 %)?

R. Oui, on est dans ces, en fait, selon les chiffres

   que nous avons, nous, en mains, on est actuelle-

   ment, oui, dans ces régions-là en termes de tarif.

   Je répète qu'il s'agit de tarification moyenne, on

   l'a dit hier ici en audience, on a une grande

   variabilité des projets, chaque projet a une

   différence, nous sommes obligés, nous, de faire une
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   consolidation des projets actuels tels qu'ils se

   font et tels qu'ils vont se faire dans un avenir

   prévisible, notamment dans des régions comme la

   Côte Nord.

Q. [10] Donc, le cent soixante (160 $), cent soixante-

   dix (170 $) est une tarification moyenne, comme on

   vient de mentionner?

R. Absolument.

Q. [11] D'accord. Par ailleurs, vous proposez dans

   votre rapport que pour les projets éoliens, donc

   ceux à double transformation, que le coût moyen

   serait doublé, vous recommandez un doublement, est-

   ce que vous pouvez élaborer sur cette recommanda-

   tion?

R. Il y a d'abord une recommandation de simplicité, en

   ce sens-là nous suivrons tout à fait ce qui a déjà

   été prétendu hier en cette cour, à l'effet que, je

   répète, la nature même des projets éoliens fait

   qu'il y a de nombreux projets beaucoup plus en

   termes de puissance installés, de nombre de projets

   dans le secteur éolien qu'il y en a dans le secteur

   hydroélectrique. Donc, toute procédure de contrôle

   ou d'évaluation des coûts qui aurait une grande

   complexité de vérification, en tout cas dans le

   secteur éolien, va provoquer inévitablement chez le
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   Transporteur des mécanismes de vérification

   comptable très sophistiqués. Par le seul fait que

   les projets sont nombreux.

           Donc, la politique, si vous voulez, du

   doublement dans son principe nous semble beaucoup

   plus facile à gérer compte tenu du nombre de

   projets qui s'en viennent plutôt qu'une procédure

   sauf que, puisqu'on a parlé de procédure hybride,

   plutôt que des procédures systématiques qui ne

   viseraient pas un doublement automatique, mais

   plutôt une analyse cas par cas.

           Donc, la procédure du doublement existe,

   elle a été expérimentée, nous, on recommande

   qu'elle soit prolongée de cette façon-là en termes

   de mécanisme. Elle a l'avantage également que même

   pour le secteur privé ou pour les communautés, les

   projets communautaires à venir, c'est une procédure

   qui est simple et claire à comprendre d'un point de

   vue des promoteurs.

           Maintenant, en ce qui concerne la valeur en

   termes de dollars de ce doublement-là dans le cas

   qui nous concerne, la grande variabilité dont vous

   avez parlé tout à l'heure concerne également le

   réseau collecteur.

           Et là encore, nous devons évaluer combien
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   coûte le réseau collecteur actuellement en matière

   éolienne et combien vont-ils coûter dans un avenir

   prévisible compte tenu des sites que nous

   connaissons qui vont être harnachés ou qui vont

   être proposés dans les appels d'offres à venir. Et

   plusieurs de ces sites sont, je répète, dans des

   sites difficiles. Donc, on aboutit à un cumul de

   deux coûts, à savoir d'une part, les systèmes de

   transformation basse tension et de ce qu'on appelle

   la première transformation, si vous voulez, dans

   l'éolien et d'autre part le réseau collecteur

   proprement dit qui est composé de lignes aériennes

   ou de lignes souterraines. Là, encore, nous devons

   faire des moyennes, là encore, nous devons donner

   un prix moyen acceptable pour tous les sites et on

   en arrive en faisant un cumul du prix actuel des

   transformateurs et d'autre part, de la variabilité

   des réseaux collecteurs enfouis ou aériens à un

   chiffre équivalent, à peu près équivalent à ce que

   nous avons proposé en ce qui concerne le réseau.

           Je voudrais rappeler à cet égard-là que

   nous avons deux types de variabilité à l'intérieur

   de cette sous-catégorie. D'une part, les

   transformateurs actuellement sont affectés en

   termes d'inflation par un explosion du prix du
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   cuivre et on a eu une très forte augmentation du

   prix des transformateurs et on attend une nouvelle

   hausse du prix des transformateurs. En d'autres

   termes, le volet première transformation est

   fortement affecté actuellement par l'inflation.

   Tandis que le volet réseau collecteur n'est pas

   influencé à la hausse, pas vraiment, par

   l'inflation, il est plutôt affecté par un autre

   critère qui est la difficulté topographique

   d'installation du réseau collecteur.

           Lorsque - je rappelle - vous êtes dans des

   terrains meubles, l'enfouissement, par exemple, du

   réseau collecteur peut se réaliser à des coûts

   acceptables. Lorsque les terrains deviennent de

   plus en plus difficiles, montagneux ou bien sur

   fond granitique, comme on a sur la Côte Nord, alors

   là, on peut se retrouver avec une explosion du coût

   notamment des lignes enfouies.

Q. [12] Donc, ça ferait un deuxième montant d'environ

   cent soixante (160 $) à cent soixante-dix dollars

   le kilowatt (170 $/kW) en moyenne, c'est de ça

   qu'on parle, O.K.?

R. C'est exact.

Q. [13] Compte tenu du fait que le rôle de la Régie

   est de fixer non pas la moyenne, mais le plafond
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   ou, en tout cas, la tranche supérieure de la

   fourchette à l'intérieur de laquelle les prix se

   situeraient, dans votre rapport vous recommandez

   des chiffres de cent quatre-vingt (180 $), cent

   quatre-vingt-dix dollars le kilowatt (190 $/kW) et

   vous recommandez également une formule hybride.

   Est-ce que vous pourriez élaborer là-dessus?

   9 h 15

R. En ce qui concerne le cent quatre-vingts ou cent

   quatre-vingt-dix dollars (180 $-190 $) par

   kilowatt, je voudrais rappeler que la décision de

   la Régie ici va intervenir pour plusieurs années et

   que les premiers projets qui vont être affectés par

   ça, ça va être déjà des dollars deux mille huit

   (2008), et caetera. Donc, il est important de

   couvrir une période suffisante. Ce plafond est

   important et nécessaire.

           On ne connaît pas encore la nature d'une

   potentielle indexation. Nous avons recommandé une

   indexation de ces choses-là. C'est absolument

   essentiel, à notre avis, pour une raison très

   simple. Je voudrais rappeler que tous les appels

   d'offres jusqu'à maintenant ont été extrêmement

   étalés dans le temps. Ce qui d'ailleurs pose un

   problème considérable au développeur et au
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   manufacturier.

           En d'autres termes, on estime actuellement

   au Québec que le délai entre l'annonce d'un appel

   d'offres et la réalisation des premières éoliennes

   peut monter jusqu'à quatre à cinq ans. Donc, il

   faut bien réaliser que les décisions qui vont être

   prises ici couvrent une vaste... une vaste période.

           Pouvez-vous compléter votre question?

Q. [14] Si vous pouvez élaborer sur la formule

   hybride, c'est-à-dire qu'est-ce qui arrive si un

   producteur dépasse le coût... le coût de la tranche

   supérieure de la fourchette du cent quatre-vingts à

   cent quatre-vingt-dix dollars (180 $-190 $) par

   kilowatt?

R. Bien, on reconnaît que le... comment dirais-je, que

   la Régie est légitime à identifier des plafonds et

   que, dans ce cas-là, il est loisible à un promoteur

   ou à un développeur qui constate... parce qu'il est

   dans des sites particuliers. Je voudrais rappeler

   que nous avons, nous, seulement des moyennes et

   qu'on n'est pas à l'abri... il y a maintenant des

   projets qui sont très très dans le Nord, on n'est

   pas à l'abri de cas où ces sites-là sont beaucoup

   plus coûteux que prévu.

           Je voudrais également rappeler qu'il y a
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   une pression des populations actuellement à aller

   vers justement des sites qui sont peu visibles ou

   peu... et caetera, et caetera. Alors, c'est très

   bien en termes sociaux, mais en termes de coûts

   pour le développeur, c'est souvent plus élevé,

   hein.

           Aller dans des montagnes éloignées sous

   prétexte qu'on ne veut pas avoir d'atteinte

   paysagère sur des zones côtières, c'est intéressant

   sur le plan social. Sur le plan du promoteur, ce

   sont des coûts plus élevés. Aller harnacher des

   parcs éoliens dans des communautés nordiques ou

   dans la région de la Baie-James, c'est

   potentiellement intéressant, mais c'est aussi... ça

   a des conséquences sur les prix.

           Donc, on ne peut pas, nous, écarter que

   même ce plafond se révèle insuffisant dans certains

   cas de projets qui nous sont annoncés et dont nous

   avons de la difficulté à prévoir les coûts et dont

   nous prévoyons que les coûts pourraient être

   supplémentaires à cela.

           Je rappelle qu'il y a inévitablement,

   inévitablement, un problème d'adaptation dans le

   temps de ces plafonds. Mais, nous laissons à la

   Régie le soin de déterminer comment elle va
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   résoudre ça. Ce que j'attire seulement l'attention

   de la Régie, c'est que systématiquement

   actuellement au Québec, entre le moment où il y a

   la fameuse entente de raccordement, et caetera, et

   caetera, et le moment où les éoliennes sont

   implantées réellement, il y a de gros délais et il

   peut y avoir des augmentations de coûts

   importantes.

Q. [15] D'accord. Je vais passer à monsieur

   Deslauriers. Et je vais vous demander d'abord

   d'élaborer sur les cas types 2 et 3 que l'on

   retrouve dans le rapport de Cégertec qui a été

   déposé sous la cote B-4 par la Société Magpie au

   présent dossier.

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Oui. Dans notre tentative d'établir un coût pour un

   poste de centrale, on a commencé par faire les

   références qui étaient disponibles au dossier puis

   de regarder comme tout le monde ce qui s'est passé

   à Chute-Allard et ce qui a été déposé par Hydroméga

   en particulier. Et nous avons aussi regardé avec un

   peu d'attention le rapport de Cégertec.

           Ce qui nous a d'abord frappés, c'est les

   chiffres qui sont au tableau 2, donc qui sont la

   grille de référence.
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Q. [16] O.K. Simplement pour référence, si vous pouvez

   attendre quelques instants que les gens dans la

   salle...

R. Oui, c'est ça.

Q. [17] ... puissent trouver la référence.

R. Ça vaut la peine de le regarder un petit peu.

Q. [18] Est-ce que vous pouvez spécifier la page?

R. C'est à la page 12 que se trouve le tableau 2. Et

   on parlera ensuite des cas 1, 2 et 3 qui sont cités

   au rapport. Il y a deux choses qui m'ont frappé

   dans ce tableau-là. D'abord, qu'on ne parlait pas

   de la basse tension. Évidemment, c'est exclu par

   définition parce que pour les... parce que dans les

   postes de centrale, dans le poste de raccordement,

   la moyenne tension n'est pas incluse, donc ça fait

   partie en principe de la centrale.

           Mais, ça aurait été intéressant quand même

   d'avoir une référence parce que pour les postes

   éoliens, il y en a une référence de basse tension

   et possiblement ce serait le prix qu'on aurait

   classé dans le tableau pour le départ éolien. Mais

   là, on n'a pas de chiffre que ce soit vingt-cinq

   (25) ou à trente-quatre (34) kV.

           Et ça pose un problème parce qu'il faut

   essayer de se faire une idée de la partie
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   secondaire ou la partie vingt-cinq (25) ou trente-

   quatre (34) kV dans les postes de transformation,

   comment ça peut coûter. Et là on n'a vraiment pas

   de référence.

           Monsieur Chaumel a parlé un peu du réseau

   collecteur, puis on a des chiffres qu'on peut citer

   sans trop de difficulté. On pourrait le faire si

   vous le désirez. Mais, pour la partie secondaire,

   vingt-cinq (25) ou trente-quatre (34) kV, on n'a

   pas de référence. Et, moi, ce qui m'a frappé dans

   le tableau 2, c'est aussi le fait que le module

   ligne était plus dispendieux que le module transfo.

           J'ai eu le plaisir de faire des projets et

   pendant longtemps à Hydro-Québec, d'en visiter puis

   de faire des mises en route. Puis, moi, ça m'a

   surpris quand j'ai regardé ce chiffre-là, O.K., que

   le module ligne pour un même niveau de tension soit

   plus dispendieux que le module transfo.

           Et aussi, dans ce tableau-là, on ne parle

   pas de réseau collecteur. Donc, on ne sait pas si

   le réseau collecteur va être attaché au coût du

   transformateur éolien ou au coût du départ éolien

   ou va être séparé. Parce que là il y a quand

   même... c'est trois blocs ça. Parce que le

   transformateur mettons dans la base de l'éolienne,
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   le poste de raccordement, plus le réseau

   collecteur, c'est trois entités. Et là il en manque

   une à quelque part. Et, ça, c'est un petit

   problème.

           Après ça, bien, j'ai regardé les cas types.

   J'ai regardé rapidement le cas type 1. Mais, il n'y

   a pas grand-chose à dire, c'est assez standard

   comme...

Q. [19] Qui se trouve à la page 13 du même document.

R. Oui, c'est ça, à la page 13. Ce que j'ai trouvé

   d'un peu particulier, c'est qu'il y avait quatre

   modules de départ haute tension. En tout cas, pour

   une centrale de cinq cent cinquante mégawatts

   (550 MW), mais c'est plus à cause de la mécanique

   de calculs puis des critères, les paramètres qui

   sont à la fin là, qui sont en annexe, qui obligent

   pratiquement de faire ça parce que ça aurait pu

   être un raccordement avec trois modules de ligne

   plutôt que quatre. Ça dépend comment on fait le

   raccordement là.

           C'est sûr qu'à ce moment-là, ça fait... ça,

   c'est un double bouclage, c'est relativement

   dispendieux. Ça aurait pu être en dérivation ou en

   simple bouclage. Il y a bien des façons de le faire

   là. En tout cas, le cas 1, c'est relativement
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   simple.

           Le cas type 2 m'a beaucoup surpris parce

   qu'on a dix (10) groupes de turbines alternateurs

   pour une centrale de cent quarante mégawatts

   (140 MW). Ça ne viendrait pas à l'idée d'un

   designer de centrale de faire ça, je ne pense pas,

   parce que ça implique qu'il y a dix... il y a dix

   (10) jeux de barres blindées qui sortent de la

   centrale. Et donc, il faut se raccorder dans un

   poste avec dix (10) entrées dans le poste qui se

   raccordent sur trois transfos. Donc là, à treize

   point huit (13.8) kV, là il y a tout un jeu de

   barres qui va être compliqué. En tout cas, ce ne

   sera pas un design normalement qui serait

   convenable. Ça, c'est la partie...

           Mais, quand on regarde les chiffres qui

   sont là, on se retrouve avec deux cent dix dollars

   (210 $) du kilowatt à peu près. Bon. C'est

   relativement dispendieux.

           Dans le cas type 3, ça ressemble plus à une

   approche qui pourrait être une approche éolienne,

   mais comme on n'a aucune donnée sur la valeur de la

   basse tension, on ne peut pas s'en servir parce

   qu'on parle d'une centrale de quarante mégawatts

   (40 MW) avec un seul module de transfo. Et encore
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   là, on trouve un chiffre de deux cents dollars

   (200 $) du kilowatt.

           Compte tenu que Chute-Allard et Rapide-des-

   Coeurs, c'était au-dessus de deux cents dollars

   (200 $) aussi, moi, je me suis posé la question :

   est-ce que ça a du sens et où est-ce que je

   pourrais trouver des chiffres récents qui auraient

   un certain sens, qui pourraient nous donner une

   bonne indication à l'effet comment ça coûte un

   poste.

           Et l'idée m'est venue parce que un poste de

   transformation éolien, ça ressemble à un poste de

   distribution parce qu'il y a nécessairement soit

   vingt-cinq (25) kV ou à trente-quatre (34) kV, la

   partie trente-quatre (34) ou vingt-cinq (25) kV, il

   va y avoir un certain nombre d'artères ou de

   départs éoliens, quatre, cinq, six, sept.

           La référence qui a été citée dans ce

   document-là parlait de trente mégawatts (30 MW) par

   départ. Évidemment, ça, c'est du trente-quatre (34)

   kV. Si on a... si on est à vingt-cinq (25) kV, on

   va parler plus de dix-sept ou dix-huit mégawatts

   (17-18 MW) par départ.

           Si on a une centrale éolienne de cent

   cinquante ou cent quatre-vingts mégawatts (150-
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   180 MW) comme il y en a en Gaspésie, bien, on pense

   à ce moment-là à cinq, six, sept, huit, neuf

   départs éoliens.

           Là je me suis posé la question : comment ça

   coûte la partie basse tension pour les départs

   éoliens, la partie transfo et la partie haute

   tension. Ça fait que l'idée m'est venue d'aller

   faire une comparaison avec un poste de distribution

   qui pourrait ressembler à ça. Et comme par hasard,

   il y a un poste qui est devant la Régie

   actuellement qui est le poste Vaudreuil-Soulanges,

   dont le dossier s'appelle 3635, et dont les données

   sont disponibles puisqu'elles ont été déposées avec

   un peu de détails. Donc, j'ai fait un exercice.

Q. [20] Quand vous dites « données », est-ce que vous

   aviez les coûts unitaires de chacune des

   composantes de ce poste?

R. Oui, justement. J'ai fait un petit exercice en

   allant voir ce dossier-là. Et on peut trouver, dans

   le document 3635, dans le dossier 3635-2007, à HQT-

   6, Document 1 et à l'annexe 1, le coût de projet et

   le détail.

   9 h 26

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je m'excuse à ce stade-ci d'intervenir auprès de la
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   Régie. J'ai eu une copie d'un document que je pense

   que mon confrère s'apprête à déposer, et je

   m'objecte à la présente partie du témoignage et au

   dépôt de ce document pour deux raisons. Ça ne fait

   pas partie de la preuve de SÉ/AQLPA déposée à ce

   jour. Il était prévu, et en audience, on prévoit de

   présenter la preuve déposée au dossier. Il s'agit

   de la nouvelle preuve, malgré qu'il s'agit

   d'informations qui sont publiques, qui sont sur le

   site de la Régie dans le dossier Vaudreuil-

   Soulanges.

           Par ailleurs, cette démonstration n'est pas

   pertinente ou il faudrait la démontrer puisqu'il ne

   s'agit pas d'un poste de départ. Ce qui fait

   l'objet du mémoire de SÉ/AQLPA, ce qui fait l'objet

   du présent dossier devant la Régie, c'est la

   contribution du Transporteur ou le plafond ou la

   contribution maximale du Transporteur aux postes de

   départ en vertu des Tarifs et conditions, en vertu

   de l'Annexe J. C'est le dossier devant la Régie.

           Je suis d'avis que cette information n'est

   pas pertinente au délibéré de la Régie et elle ne

   fait pas partie de la preuve de SÉ/AQLPA. De plus,

   le dossier Vaudreuil-Soulanges est présentement en

   délibéré devant la Régie et le Transporteur ne peut
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   commenter ce dossier ou les informations qui seront

   ou qui pourraient, sur lesquelles les témoins de

   SÉ/AQLPA témoignent aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rinfret. Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, je vais répondre à trois choses. D'abord,

   effectivement, je m'apprêtais à déposer une feuille

   qui, je pense, a déjà physiquement été distribuée

   dans la salle et qui serait, si elle est déposée,

   la pièce D-2.11 et qui correspond à l'explication

   que monsieur Deslauriers a commencé à faire. Sur

   l'aspect technique, monsieur Deslauriers était en

   train de commencer à expliquer que, à partir des

   données de coûts des composantes des équipements,

   on ne parle pas du poste global comme une seule

   donnée, mais des composantes, qu'il a reconstitué à

   partir des coûts des différentes composantes des

   coûts qui pourraient, de celles de ces composantes

   qui se retrouveraient dans un poste de départ.

           Et par ailleurs, en réponse à une des

   questions de la Régie, qui se trouve, donc dans nos

   réponses qui sont à la pièce D-2.9, SÉ/AQLPA-1,

   Document 2, à la réponse 2.1 qui se trouve à la

   page 7 de ce document, à la fin de la réponse, se
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   trouvait la phrase suivante :

                Il en serait de même si l'on

                reconstituait le coût d'un poste de

                départ à partir des composantes que

                l'on retrouve dans d'autres postes de

                TransÉnergie dont les coûts sont

                connus.

   Donc, il était déjà indiqué qu'en refaisant un

   exercice comparable à partir du coût d'autres

   postes de TransÉnergie dont les coûts de

   composantes sont déjà connus, que l'on arrivait à

   un raisonnement similaire à celui qui est fait.

           Incidemment, c'est quelque chose qui aurait

   même peut-être pu être posé comme question

   aujourd'hui, comme question orale aujourd'hui, de

   demander d'élaborer davantage là-dessus. Et

   monsieur Deslauriers aurait été en mesure

   d'élaborer justement en expliquant qu'il a fait cet

   exercice, l'exercice qu'il a commencé à expliquer à

   partir du poste de Vaudreuil-Soulanges.

           Donc, je vous soumets que cela est

   pertinent et que ça a déjà été annoncé dans la

   réponse. Et pour ce qui est de l'aspect technique,

   c'est à monsieur Deslauriers d'expliquer en quoi

   les composantes d'un tel poste se retrouvent en
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   tout ou en partie dans un poste de départ.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Rinfret, avez-vous des

   choses à ajouter?

   Me CAROLINA RINFRET :

   J'aime bien l'utilisation de « aurait » de mon

   collègue. Alors, ça ne fait pas partie de sa preuve

   tant qu'à moi. Et ce n'est pas une démonstration

   aujourd'hui qui est pertinente. Elle aurait dû être

   faite, elle aurait dû être faite, si je reprends le

   commentaire ou le terme du verbe utilisé par mon

   collègue.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va se consulter quelques instants.

   DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie retient l'objection du

   Transporteur. Il s'agit d'une nouvelle preuve qui

   aurait pu être faite soit en preuve principale,

   soit lorsque la question a été posée ou l'élément

   de réponse a été donné. Donc, la Régie ne retiendra

   pas cette partie de la preuve.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Donc, je retiens simplement que la phrase

   qui se trouve dans les réponses que j'ai citée tout
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   à l'heure est là. Et monsieur Deslauriers est

   disponible à toute personne qui voudrait lui

   demander comment qu'il en est arrivé à cette

   conclusion.

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Puisque je suis là pour témoigner, comment on a

   établi les coûts, je peux vous... sans déposer la

   feuille, parce que, finalement, la décision de

   constituer cette feuille-là, on l'a fait hier à la

   dernière minute, c'est les données que, moi,

   j'avais regardées la semaine dernière en réponse à

   la Régie. Parce que la Régie avait demandé le coût,

   comment on avait trouvé. Puis on a regardé ça avec

   un peu plus d'attention. Je peux vous donner le

   résultat sans déposer le document.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie s'est déjà prononcé quant à l'utilité

   d'ajouter sur cette question-là aux fins de

   l'administration de la preuve au présent dossier.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est parfait. Cet élément ne sera pas ajouté.

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Une seule chose. Ce que j'ai trouvé finalement,

   c'est que le module ligne, dans le document

   Cegertec, est très surévalué. Alors que le module
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   transfo est à peu près correct. Et les chiffres qui

   ont été fournis par le Transporteur en réponse à la

   Régie, ils sont à peu près cohérents avec ce que

   j'ai trouvé personnellement. Donc, ce qui a été

   répondu, ce qui a été cité hier, au niveau du coût

   des équipements, c'est assez... ça correspond aux

   constatations que j'ai trouvées.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci. Je m'apprêtais à vous demander quelle était

   votre opinion sur les conclusions de Cegertec. Vous

   avez répondu à la question.

R. En particulier, c'est ça. Il y a possiblement une

   erreur là.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, vous pouvez poursuivre avec les

   autres points.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Ça complétait. C'était ma dernière question, donc

   d'avoir les commentaires de monsieur Deslauriers,

   ses constatations sur le rapport de Cegertec. Donc,

   je vous remercie. Les deux témoins sont disponibles

   pour répondre aux questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie invite Hydroméga, Maître Turmel.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Une seule question, Monsieur le Président. Je veux

   juste demander à monsieur Chaumel de commenter sur

   un document d'Hydro-Québec. Alors que je dépose

   sous la pièce B-24. Il s'agit... Il en a été

   discuté lors de la conférence préparatoire dans un

   échange avec madame la régisseure Ouellette... pas

   Ouellette, pardon, Pelletier. Excusez-moi! Il

   s'agit d'une entente administrative entre le

   Distributeur et le Transporteur relativement à

   l'éolien. C'est une entente de raccordement sur

   l'éolien. Et j'aimerais ça qu'on en donne copie à

   monsieur Chaumel.

   B-24 :  (HQT-7, Doc.2) Entente administrative

           concernant le raccordement des parcs

           éoliens retenus par le Distributeur dans le

           cadre de l'appel d'offres A/O 2003-02 entre

           Hydro-Québec TransÉnergie et Hydro-Québec

           Distribution.

Q. [21] Simplement vous demander de commenter. À

   l'article 4 donc cette entente de raccordement,

   pour l'éolien, où on stipule que le Distributeur

   devra payer, c'est l'article 4, Monsieur Chaumel,
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   la page 3, où il est stipulé à l'article 4,

   « Remboursement des ajouts au réseau », où on

   mentionne qu'une fois que seront raccordés tous les

   éoliens, le Distributeur devra payer un excédent de

   trente-quatre point six millions de dollars

   (34,6 M$) pour des mises en service de neuf cent

   quatre-vingt-dix mégawatts (990 MW). Évidemment, on

   est dans l'éolien, vous êtes l'expert, et là, et je

   cite, dans le deuxième paragraphe, il est dit :

                Le maximum applicable est celui

                approuvé par la Régie, en vigueur

                lorsque l'ensemble des travaux seront

                complétés.

   Alors je mets ceci, ce qui est dit, donc ce qu'on

   comprend, c'est que le Distributeur, et si on

   estime aujourd'hui le dépassement que le

   Distributeur devra payer à trente-quatre point six

   millions (34,6 M$), bien, celui-ci sera un peu

   réévalué dans plusieurs années, quelques années.

   Mais ce qui est important, c'est que le maximum,

   lui, s'appliquera à ce moment-là. Vous me suivez?

   M. JEAN-LOUIS CHAUMEL :

R. Oui.

Q. [22] Dans l'entente de raccordement type que Hydro-

   Québec propose sur son, que Hydro-Québec
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   TransÉnergie propose sur son site web, hier,

   monsieur, les témoins de HQT disaient évidemment

   que c'est toujours le maximum en vigueur au moment

   de la signature des présentes, comment le tout peut

   s'expliquer, est-ce qu'il y a une explication pour

   l'éolien en particulier ou, d'un côté, c'est le

   maximum à la signature de l'entente, pour les

   joueurs en général, et entre HQT et HQD, on lance

   le tout dans le futur?

R. Non, effectivement, tout ce qui est de nature

   simple à comprendre d'un point de vue de

   développeur éolien est préférable et il y a

   effectivement là une complexité dans la procédure,

   je dirais, qui n'est pas de nature à rassurer les

   investisseurs ni à éclaircir les choses. Donc que

   l'on s'entende, que l'on détermine à quel moment

   ces choses-là doivent être établies mais distinguer

   ainsi ces deux dates est, à notre avis, plus une

   source de confusion qu'autre chose.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. La Régie invite le

   Transporteur, Maître Rinfret?
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Je n'ai pas de questions pour le panel de SÉ/AQLPA.

   Toutefois, j'aurais apprécié que la question que

   maître Turmel vient de poser soit posée à mon panel

   d'hier. Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   C'est un commentaire, évidemment, comme c'est un

   document du Transporteur et qu'il connaît son

   document, moi, je voulais avoir l'avis d'un expert

   en éolien, simplement, ce qu'il pensait. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie invite l'Union des municipalités du

   Québec, Maître Cadrin?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

   Alors, bonjour. Steve Cadrin, pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour, messieurs.

Q. [23] Monsieur Chaumel, qui est en train d'écrire,

   je vais vous poser une petite question tout

   d'abord, Monsieur Chaumel, parce que j'ai écouté

   votre explication relativement à vos conclusions,

   je veux simplement clarifier certains points avec

   vous.

           Pages 18 et 19 du rapport qui a été déposé,

   donc de votre rapport, et je vais sur le barème que

   vous avez fixé, donc qui apparaît au troisième
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   point, disons, qui est suggéré dans vos

   recommandations. Vous avez mentionné des chiffres :

                Pour les postes privés de simple

                transformation, nous proposons

                d'établir ce coût maximal entre 180

                $/kW et 190 $/kW.

   Ça se compare au cent vingt-trois dollars (123 $)

   d'Hydro-Québec, ce qui est suggéré actuellement

   dans la preuve d'Hydro-Québec, on est d'accord?

   M. JEAN-LOUIS CHAUMEL :

R. Lorsque vous calculez, je dirais, les quinze pour

   cent (15 %), et cetera, on n'est pas très loin,

   oui, de cette chose-là. Enfin, je constate ça.

Q. [24] O.K. Ensuite, vous avez mentionné :

                ... pour des postes dans des centrales

                à groupes de moins de 50 MW...

   Vous parlez de deux cent trente dollars le kilowatt

   (230 $/kW) à deux cent quarante-neuf dollars le

   kilowatt (249 $/kW). Peut-être m'expliquer un peu,

   vous créez un système en fonction des mégawatts ou

   est-ce que j'ai mal compris, quant aux coûts

   applicables aux postes de départ, la contribution

   maximale remboursable?

R. Non, non, non, je ne comprends pas très bien. Ce

   que l'on situe, et je rappelle d'abord que notre
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   étude n'a pas été faite en tenant compte de,

   comment dirais-je, de ci ou de ça, ni de la

   prétention d'Hydro-Québec ni du cas Cegertec, bien

   que le cas Cegertec a pu être analysé récemment,

   notre travail est basé sur de tout autres analyses,

   à savoir l'état réel des dépenses ou des coûts des

   postes de raccordement, tels qu'on les observe

   actuellement dans l'éolien, les études ou les

   experts ou les expertises, tant au Québec qu'en

   Europe actuellement sur le coût de tels postes de

   départ.

           Et ce que nous constatons simplement, c'est

   que le, comment dirais-je, le niveau de calcul

   auquel nous arrivons et nous concluons se situe

   entre deux fourchettes, à savoir le niveau de cent

   vingt-trois dollars le kilowatt (123 $/kW), qui a

   été proposé par Hydro-Québec, et un autre niveau

   qui a été utilisé ailleurs, notamment dans le cas

   du rapport Cegertec.

           C'est tout ce que nous pouvons dire, je

   répète qu'on ne, au contraire, nous ne sommes pas

   nécessairement extrêmement en faveur d'une

   multiplication de méthodes de calcul, il y a des

   échappatoires, je dirais, au système de tarif fixe

   que nous proposons, à savoir d'une part que les
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   excédents, les cas manifestement excédents puissent

   être soumis au Transporteur de façon ad hoc et,

   d'autre part, qu'une méthode d'indexation permette

   de protéger une élévation des coûts, considérant

   que la plupart des projets éoliens sont d'une part

   mécaniquement compliqués, c'est-à-dire qu'il y a

   beaucoup de mécanique et c'est plus difficile à

   prévoir en termes de prix d'équipements

   électriques, et enfin parce qu'ils sont étalés dans

   le temps entre le moment où la Régie va décider et

   le moment où ils vont être appliqués.

Q. [25] Donc votre conclusion, votre recommandation,

   si je vous résume brièvement, c'est de fixer le

   coût maximal à entre cent quatre-vingts et cent

   quatre-vingt-dix dollars le kilowatt (180 -

   190 $/kW) tout court, sans pallier, comme le fait

   le Transporteur actuellement?

R. C'est ça, sans pallier complexe, sans pallier

   complexe, le Transporteur lui-même a suggéré, ce

   qui pourrait être discutable, une fusion de

   certaines choses, nous allons un peu dans le même

   sens. Là encore, je voudrais rappeler qu'il n'y a

   pas de méthode de calcul linéaire des postes de

   raccordement, ni même des postes, ou du volet

   réseau collecteur. La raison étant que certains
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   projets de petite puissance coûtent plus cher au

   kilowatt que des moyens projets, mais que, grosso

   modo, dans l'ensemble, et pour respecter ce

   principe de base, nous avons conclu qu'il est, pour

   l'ensemble des parties au dossier, plus simple de

   gérer un, comment dirais-je, un tarif fixe, un

   plafond, qui ne requerrait pas de la part du

   Transporteur des analyses systématiques des coûts.

           Si je comprends, vous représentez les

   municipalités et dans le cas de petits projets qui

   seraient nécessairement au-delà de ces barèmes-là,

   il y aurait une possibilité de révision. Mais je

   voudrais vous rappeler que nous avons tenu compte

   de ce risque-là et nous sommes très conscients que

   ces montants-là couvrent justement, de façon

   adéquate, les petits projets puisque, en ce qui

   concerne les municipalités, on peut « hypothéser »

   que ce sont des projets d'un peu plus petite

   taille.

Q. [26] D'accord. Pour la question éolienne, à ce

   moment-là, est-ce que le coût maximal qu'on voit,

   cent quatre-vingts à cent quatre-vingt-dix dollars

   du kilowatt (180 - 190 $/kW), doit être doublé pour

   l'éolien versus une centrale, exemple,

   hydroélectrique, c'est ce que je comprends
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   également de votre conclusion, c'est ce que vous

   demandez également, que ce montant-là soit doublé,

   là, que cette espèce de système qui a été mis en

   place il y a quelque temps...

R. Ce qu'on demande, ce que nous avons constaté et

   calculé, c'est que, dans le cas de projets éoliens,

   qui ont une nature différente que par rapport aux

   projets hydroélectriques, on aboutit à des calculs

   de coûts qui correspondent, dans la réalité des

   faits, à un doublement, donc, en ajoutant donc au

   poste de raccordement le poste collecteur ainsi que

   le poste transformation basse tension.

           Conclusion, nous sommes, nous en arrivons à

   la conclusion que la politique qui était jusqu'ici

   en vigueur, à savoir du doublement, devrait être

   maintenue.

Q. [27] D'accord. Je comprends que vous aviez une

   question hybride, disons, à votre système, qui

   était pour des considérations spéciales, il y

   aurait une possibilité à ce moment-là de s'adresser

   d'abord à Hydro-Québec Transport, TransÉnergie,

   pour poser la question, à savoir est-ce qu'on ne

   peut pas absorber certains coûts supplémentaires à

   cause de X, Y, Z facteurs, on est d'accord là-

   dessus également?
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R. Exact, oui, on peut, je répète, il y a même des

   municipalités qui sont situées dans des régions

   particulièrement isolées, ou des projets éoliens

   extrêmement spéciaux, et il serait possible, en

   vertu des propositions qu'on a faites ici, que dans

   de tels cas, le promoteur, qu'il soit municipal ou

   autre, demande une révision de ce tarif-là. À la

   hausse, évidemment, dans la mesure où il pourrait

   prouver qu'il y a eu excédent.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [28] Donc, ce que je comprends essentiellement,

   c'est que vous dites que dans la plupart des cas,

   si on retient vos barèmes qui sont fixés

   précédemment, soit le coût maximal à cent quatre-

   vingts, cent quatre-vingt-dix dollars (180 $-190 $)

   du kilowatt, doublé pour l'éolien, on a couvert la

   majorité des cas, mais il y aura quelques

   exceptions qui pourront être traitées à la pièce.

   D'accord.

R. Et indexées car je voudrais vous rappeler que même,

   même...

Q. [29] J'y arrivais éventuellement là, mais vous me

   devancez.

R. Même dans le cas, même dans le cas de ce plafond

   qui se situe pourtant au-delà de la proposition
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   d'Hydro-Québec, nous sommes craintifs à l'effet

   d'une... à l'effet que ce plafond se révèle

   insuffisant dans... dans les points terminaux de

   futurs appels d'offres.

           Je voudrais rappeler que les seules choses

   qui sont sur la table en dehors de projets peut-

   être de micro-production, il y a un appel d'offres

   communautaire qui n'est toujours pas annoncé, dont

   on ne sait pas exactement quand il sera annoncé, et

   qui va s'étaler sur plusieurs années.

           Dans le cas de l'appel d'offres de deux

   mille mégawatts (2 000 MW), je ne sais pas si on

   reprendra les mêmes termes pour l'appel d'offres

   communautaire, mais, enfin, il faut savoir que cet

   appel d'offres de deux mille mégawatts (2 000 MW)

   s'étale en termes d'exécution entre dix... deux

   mille dix (2010) et deux mille quinze (2015).

           Il est absolument évident pour nous que,

   même proposé, un plafond de type cent quatre-vingts

   dollars (180 $) au kilowatt là pour les postes de

   raccordement non indexé est dangereux pour des

   projets éoliens qui seraient exécutés, par exemple,

   en deux mille quinze (2015) et qui seraient

   couverts par la présente décision de la Régie.

           Donc, c'est pour cela que nous avons par
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   précaution recommandé, en plus de cela, une

   indexation de ce montant-là, de façon à couvrir une

   potentielle...

Q. [30] Une indexation automatique, vous voulez dire?

R. Oui, absolument.

Q. [31] C'est ça votre suggestion. Ce n'est pas une

   indexation au gré ou à la discrétion des parties ou

   de l'exploitant.

R. Non, c'est une indexation automatique. Je voudrais

   rappeler également qu'il est... on a beaucoup au

   Québec utilisé ou transféré le savoir-faire qu'on

   avait dans l'hydroélectrique dans l'éolien.

   Malheureusement, ce n'est pas tout à fait exact.

           Dans la distribution des coûts d'un projet

   hydroélectrique, il y a une composante énorme en

   génie civil, très importante en génie civil. Dans

   la constitution de parcs éoliens, outre qu'ils sont

   dispersés, donc fragmentés en petites bulles ou en

   grappes, si on peut parler ainsi, pour les mêmes

   puissances installées, le coût de l'équipement

   industriel est beaucoup plus considérable.

           Pour faire simple, un parc d'éoliennes par

   rapport à un grand barrage, un parc d'éoliennes

   comporte énormément de machines et peu de béton, si

   je peux faire simple. O.K.
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           Or, qui est, comment dirais-je, soumis à

   une potentielle inflation des coûts dans le temps,

   c'est l'équipement mécanique actuellement. Alors,

   je ne reviendrai pas sur toutes les questions.

   Donc, si vous voulez, les projets éoliens sont

   particulièrement sensibles à des questions

   d'explosion de coûts.

           D'ailleurs, il n'y a pas de cachette à

   faire, vous le savez très bien, plusieurs projets

   éoliens actuellement sont très très très

   handicapés, qui ont pourtant été approuvés par

   Hydro-Québec, par une explosion du coût des

   machines qu'on n'avait absolument pas prévue.

           Donc, si vous voulez, moi, je suis obligé

   de faire affaires avec une réalité de la vie dans

   l'éolien, et la réalité de la vie qui est un peu

   différente du secteur hydroélectrique. c'est-à-dire

   que ces machines-là ou ces projets-là sont

   extrêmement sensibles à une explosion du coût de la

   mécanique et de l'électrique, et des composants

   électriques.

           Donc, évidemment, pour essayer de nous

   prémunir contre ça, nous recommandons l'utilisation

   d'une clause d'indexation automatique.

Q. [32] Vous avez peut-être pu lire la preuve de l'UMQ
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   où nous suggérons, entre autres, la possibilité

   d'aller sur les coûts réels, tout simplement. J'ai

   compris vos explications relativement au fait que

   ça complexifierait les choses et ça rendrait le

   processus moins simple et moins comestible, si je

   peux me permettre l'expression, pour les

   producteurs qui veulent disons faire des appels

   d'offres.

           Je vous suggère maintenant, si jamais la

   Régie devait retenir un autre taux de contribution

   maximale que cent quatre-vingts ou cent quatre-

   vingt-dix dollars (180 $-190 $), et je prendrai

   l'exemple de cent vingt-trois (123 $) à titre

   d'exemple, à ce moment-là, est-ce que les coûts

   réels, notamment pour la question de l'éolien parce

   qu'il y a une problématique particulière à

   l'éolien, est-ce que ce ne serait pas une solution

   à être envisagée de façon très sérieuse pour éviter

   de sous-payer ou de sous-rembourser, si vous me

   permettez de le dire comme ça, le coût des postes

   de départ pour l'éolien?

R. Absolument. Si on sort de ce créneau de cent

   quatre-vingts à cent quatre-vingt-dix dollars

   (180 $-190 $) au kilowatt, on se retrouve dans une

   toute autre problématique. Et là tout est ouvert,
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   depuis l'analyse au cas par cas jusqu'à toutes

   autres sortes de mécanisme. Nous ne nions pas que

   le fait de moyenner des valeurs de projet tend à

   monter potentiellement un peu ce seuil, mais qui

   protège les petits projets notamment contre des...

   contre des problèmes.

           Maintenant, si on décide, pour des raisons

   que la Régie jugera opportunes, de descendre ce

   niveau-là, là on va devoir à ce moment-là

   complexifier le mécanisme de contrôle et procéder

   avec des analyses ad hoc ou, et caetera, parce

   qu'on va se retrouver avec le problème notamment de

   plus petits projets qui peuvent être plus coûteux

   et qu'il faut évaluer au cas par cas, comme ce que

   vous appelez, vous, l'analyse par coût réel.

Q. [33] Absolument, c'est ça.

R. Qui est une... qui est tout à fait une possibilité

   envisageable si jamais on est... Mais, ce qui nous

   inquiète, c'est que le montant ou le barème proposé

   par le Transporteur est actuellement plutôt

   inférieur au coût réel actuel.

Q. [34] Bien, c'est là où j'en venais. Parce que, vous

   savez, la Régie, vous n'avez pas les conclusions de

   la Régie avant de commencer.

R. Absolument.
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Q. [35] Votre proposition me semble être d'un bloc là,

   dans le sens que si on n'a pas un morceau, on ne

   peut pas nécessairement continuer avec le suivant.

   À titre d'exemple, si on n'a pas le prix que vous

   demandez comme contribution maximale de rembourse-

   ment, bien, c'est sûr que la question du système

   hybride, les cas exceptionnels qui seraient peut-

   être rares où on dépasserait ces montants-là

   deviennent plus fréquents si on a un montant à cent

   vingt-trois dollars (123 $), à titre d'exemple,

   même s'il est doublé pour la question de

   l'éolienne.

           Alors, donc, ce que je vous posais comme

   question, on est d'accord pour dire qu'à ce moment-

   là, notamment pour la question de la problématique

   de l'éolien, puis c'est pour ça que je vous parle

   parce que vous êtes l'expert sur le sujet, ça pose

   un réel problème si on abaisse à ce moment-là le

   coût des contributions.

R. Exact.

Q. [36] O.K. Je vous remercie. Ça complète mes

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Pour la Régie, Maître

   Ouimette.
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   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [37] Oui. Merci, Monsieur le Président. Quelques

   questions qui font suite au témoignage du panel de

   ce matin. Vous avez parlé plus tôt d'un coût moyen

   de cent soixante à cent soixante-dix dollars

   (160 $-170 $) du kilowatt pour le coût des postes

   de départ pour les éoliennes, c'est exact?

   M. JEAN-LOUIS CHAUMEL :

R. Oui, c'est exact, oui.

Q. [38] Et j'ai compris que ce montant-là incluait le

   quinze pour cent (15 %).

R. Nous avons, conformément à la page 19 ou, enfin, à

   la recommandation numéro 3, nous réitérons ce qui

   est précisé dans cette recommandation, à l'effet

   que le créneau, le coût maximal, le seuil plafond

   soit établi entre cent quatre-vingts et cent

   quatre-vingt-dix dollars (180 $-190 $) le kilowatt.

   Ce montant-là incluant, lui, le quinze pour cent

   (15 %).

Q. [39] D'accord. Mais, c'est ce que j'essayais de

   comprendre, la relation qu'on doit faire entre le

   cent soixante ou cent soixante-dix dollars (160 $-

   170 $) que vous parliez ce matin et le cent quatre-

   vingts à cent quatre-vingt-dix (180 $-190 $).

   Qu'est-ce qui expliquait l'écart? Est-ce que c'est
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   le quinze pour cent (15 %) justement que vous

   incluez maintenant dans le cent quatre-vingts à

   cent quatre-vingt-dix dollars (180 $-190 $)? Est-ce

   que c'est ça qui explique l'écart?

R. Non, non. L'écart, il y a peut-être eu une

   confusion dans ce que j'ai dit tout à l'heure.

Q. [40] Oui.

R. Et je répète qu'il s'agit d'une moyenne. Nous, nous

   avons des chiffres en tête qui concernent les

   grands projets, les moyens projets et les petits

   projets. Le cent quatre-vingts dollars (180 $) dont

   nous parlons est une moyenne. Donc, je réitère

   qu'il s'agit bien de cent quatre-vingts à cent

   quatre-vingt-dix dollars (180 $-190 $) le kilowatt,

   et ceci, incluant le quinze pour cent (15 %). Je

   m'excuse de la confusion que j'ai pu introduire ce

   matin.

Q. [41] Et lorsque vous parlez d'une moyenne de cent

   quatre-vingt (180 $) à cent quatre-vingt-dix

   dollars (190 $), quels cas avez-vous étudiés pour

   arriver à ces montants-là?

R. Les cas sont assez multiples, on a étudié plusieurs

   stratégies de raccordement sur les projets de

   moyenne puissance, récemment, pour donner des

   exemples, le cas de la Mitis, neuf (9 MW) et vingt-
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   cinq mégawatts (25 MW), la SIDEM, neuf mégawatts

   (9 MW), la compagnie Uniboard Canada et la SIDEM,

   neuf mégawatts (9 MW), le projet Éole Cap-Chat,

   sept virgule deux mégawatts (7,2 MW), la ville de

   Fairmont, la ville de Trois-Rivières, la

   Coopérative de St-Noël et la communauté autochtone

   d'Opitciwan.

           Également, d'autres cas pour lesquels nous

   n'avons pas fait d'études, mais plutôt un suivi des

   coûts, ont été les projets de Baie-des-Sables et de

   l'Anse-à-Valleau qui sont les derniers et les tout

   derniers projets qui ont pu être implantés. Dans

   des conditions facilitantes, il faut savoir que le

   projet de Baie-des-Sables est un des projets

   relativement les plus simples à installer; le

   projet de l'Anse-à-Valleau est un petit peu plus

   compliqué. Mais on a les coûts approximatifs de ces

   projets-là.

Q. [42] Vous avez donné plusieurs exemples, vous les

   avez défilés rapidement. Est-ce qu'il serait

   possible pour vous de déposer sous forme

   d'engagement chacun de ces cas-là en identifiant

   les coûts, le niveau de tension et la puissance

   installée pour chacun de ces projets-là pour qu'on

   puisse avoir ces exemples-là?
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R. Vous m'avez posé la question sur quelles

   informations ou quelles données se basait notre

   expertise. Nous vous avons dit que l'ensemble de

   ces dossiers ont été analysés, nous n'avons pas

   tous ces éléments sous la main et il se peut que

   l'un des rapports les plus récents puissent être

   fournis concernant un de ces projets-là, qui est

   une étude en plus de ça indépendante de nous, mais

   qui serait déposée avec des commentaires. C'est une

   étude qui date de deux mille six (2006), donc de

   toute façon, dont les coûts déjà de fin deux mille

   cinq (2005), début deux mille six (2006), donc déjà

   les coûts ne sont plus les mêmes que cette étude

   avait été faite sur des projets de relativement

   petite puissance.

Q. [43] Et donc, je comprends que vous n'êtes pas en

   mesure de nous déposer les cas...

R. L'ensemble de ces études, non.

Q. [44] ... que vous avez étudiés pour arriver à cent

   quatre-vingt (180 $) à cent quatre-vingt-dix

   dollars du kilowatt (190 $/kW). J'avais dit du

   mégawatt, je pense, tantôt, du kilowatt. Vous

   n'êtes pas en mesure de le faire.

R. C'est exact.

Q. [45] Avez-vous pris connaissance ou avez-vous une
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   connaissance personnelle des neuf projets qui ont

   été retenus récemment pour l'appel d'offres

   concernant les mille premiers mégawatts d'éolien?

R. Nous avons non seulement une connaissance de ces

   projets-là, mais nous avons actuellement de par

   notre situation à Rimouski et comme intervenant à

   certains niveaux de ces projets-là, nous avons

   accès à des informations sur les coûts réels

   d'exécution, je dirais, des travaux non pas qui

   étaient tels qu'ils étaient cédulés ou planifiés

   par ces promoteurs, ce sont des ententes qui sont

   confidentielles avec Hydro-Québec, nous n'avons pas

   accès à ces choses-là. Nous avons cependant accès à

   des informations relatives aux coûts réels

   d'exécution de travaux, notamment de postes de

   départ ou de lignes de raccordement, par le fait

   qu'on a accès aux entreprises qui travaillent, aux

   sous-traitants qui travaillent pour ces projets-là.

           Donc, c'est un accès indirect qui ne passe

   pas nécessairement par les promoteurs et qui nous

   donne une indication assez bonne de l'état réel de

   ces travaux. Je voudrais d'ailleurs dire que

   seulement deux de ces projets-là, quand vous me

   parlez de avez-vous accès à une liste de projets,
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   je voudrais vous rappeler que dans l'appel d'offres

   de deux mille mégawatts (2 000 MW), ils se

   déroulent à une vitesse relative lente, je parle de

   l'implantation, et seulement deux projets

   actuellement sont actuellement en phase réelle

   d'implantation. Le projet de Carleton, le

   troisième, n'est même pas, enfin, il est phase de

   construction et on ne connaît pas ses coûts finaux.

Q. [46] Donc, on ne connaît pas les coûts finaux. Je

   comprends que vous êtes quand même au courant des

   coûts estimés pour les neufs projets dont je vous

   faisais référence plus tôt, vous avez une

   connaissance des coûts estimés pour ces projets-là?

R. Non, nous n'avons pas accès, selon les règles de

   confidentialité conventionnelles qui existent entre

   un développeur et Hydro-Québec, un tiers n'a pas

   nécessairement accès au dossier d'une soumission

   qui a été déposée à Hydro-Québec. Donc, nous

   n'avons pas accès à ces dossiers en termes de

   prévision de coût.

Q. [47] Donc, vous n'êtes pas en mesure de nous dire

   si pour ces neufs projets-là, par exemple, est-ce

   que le montant actuellement applicable, le maximum

   actuellement applicable doublé de cent quatre-
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   vingt-dix dollars du kilowatt (190 $/kW) serait

   suffisant pour couvrir les coûts de ces projets-là,

   vous n'êtes pas en mesure de nous dire ça?

R. Non. D'autre part, un certain nombre d'ententes qui

   ont été prises à l'intérieur de ce mille mégawatts

   (1 000 MW), à l'intérieur des contrats établis

   entre les entreprises portaient sur les années,

   portaient sur ces années-ci. Je voudrais rappeler

   qu'on verra cette évaluation dont vous parlez, on

   pourra plus facilement l'évaluer aux termes de

   l'implantation des projets du mille mégawatts

   (1 000 MW) alors qu'on en est au début. Or, ce que

   nous comprenons c'est que la politique des plafonds

   jusqu'à maintenant couvrait l'ensemble, couvrait

   une période assez longue.

           Donc, on peut hypothéser que l'écart entre

   ce qui a été proposé, puisque comme on l'a dit

   hier, ces gens ont bel et bien signé des accords en

   pleine connaissance de cause, on peut hypothéser

   que les coûts réels de ces projets-là par rapport à

   ce qui avait été budgété ou par rapport aux

   plafonds, et caetera, accordés par Hydro-Québec,

   sont peut-être proches ou peut-être adéquats pour

   ces entreprises. Ce que nous voulons dire c'est

   qu'il est difficile de présumer aujourd'hui que
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   tout cela est correct, considérant que le projet du

   mille mégawatts (1 000 MW) seulement un tiers, à

   peine un tiers de ce parc-là ou de cet ensemble de

   projets-là est commissionné, c'est-à-dire, il

   faudra réserver cette évaluation dans un an ou

   deux.

Q. [48] Maintenant, je vous réfère à la page 18 de

   votre rapport d'expertise. Vous dites au deuxième

   point que :

                Le coût maximal ne varierait pas selon

                la tension de raccordement;

   Et vous ajoutez que :

                les cas types 2 et 3 du rapport HQT-

                Cegertec illustrent en effet que cela

                ne constituerait pas un facteur de

                différenciation.

   Donc, je comprends que votre conclusion est basée

   sur les cas types prévus dans ce contrat-là, pas

   dans le contrat, mais plutôt dans le rapport. Et

   lorsque vous...

R. Non, non, excusez-moi là. Notre analyse démontre

   étant donné, non pas ici à des fins de transporteur

   et je répète, le Transporteur va se retrouver face

   dans les prochains mois ou année à une

   multiplication de projets. Ce qui veut dire une
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   multiplication de dossiers. Parce que la nature

   même de l'éolien c'est d'avoir de nombreux

   dossiers. Bon, tout ce qui fait varier la, comment

   dirais-je, le taux, complexifie pour le

   Transporteur et pour tout le monde d'ailleurs, pas

   seulement pour le Transporteur, l'analyse ou la

   compréhension des taux de remboursement.

           La question qui est répondue dans le point

   2 ici, est : est-il pertinent ou non de maintenir

   une différenciation de tarification ou de

   remboursement selon la tension? Nous en arrivons à

   des conclusions similaires à d'autres, à savoir que

   non, pas vraiment, les marges ne sont pas à ce

   point différentes entre des petits projets, des

   moyens projets, et caetera, pour qu'il soit

   absolument, enfin, c'est notre compréhension, qu'il

   soit justifié de recommander qu'on maintienne des

   discriminations par la tension.

           Et nous utilisons seulement à titre de

   témoignage le document de Cegertec qui semble aller

   dans le même sens, qui dit il n'y a pas vraiment de

   discrimination, enfin, il n'y a pas vraiment de

   différence. Mais nous n'avons pas utilisé le

   document de Cegertec comme élément de base de notre

   calcul, ce n'est pas ça notre intention.
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Q. [49] Donc, vous avez utilisé des cas réels pour

   arriver à cette conclusion-là?

R. C'est ça, nous utilisons toutes sortes d'études

   très variables. Je peux vous donner un exemple,

   l'équation à l'effet que des petits projets sont

   systématiquement moins chers en kilowatt que des

   grands projets, nous sommes plus optimistes que

   certains ici ont pu le témoigner et il y a plus

   d'homogénéité, notamment par le raccordement au

   vingt-cinq kV (25 kV) qui est une méthode

   relativement moins coûteuse, si vous voulez. Donc,

   grosso modo, nous ne voyons pas, nous-mêmes, et

   Cegertec ne semble pas voir, nous ne voyons pas,

   nous-mêmes, la nécessité ou la justification de

   maintenir une procédure de remboursement basée sur

   la tension.

   10 h 5

Q. [50] D'accord. Je comprends que vous recommandez

   que le barème soit établi à un niveau suffisamment

   élevé pour couvrir non seulement les cas de

   référence, mais également un certain niveau de

   surcoût, c'est exact?

R. Non, non...

Q. [51] Je vous réfère aux pages 18 et 19 du mémoire.

   En fait, j'aurais peut-être dû vous référer avant.
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   Vous dites ici au troisième point, deuxième

   phrase :

                Le barème serait par ailleurs établi à

                un niveau suffisamment élevé pour

                couvrir non seulement les cas de

                référence, mais également un certain

                niveau de surcoût.

R. Oui. Dans le sens que nous voyons la tendance

   inflationniste des dernières années. Il y a une

   clause que nous avons proposée de protection,

   d'indexation de ce tarif à ça. Ce que nous appelons

   simplement surcoût, c'est que nous englobons dans

   ce tarif-là, mais il est loisible, quelqu'un tout à

   l'heure de l'Union des municipalités du Québec nous

   a suggéré une autre méthode de calcul qui pourrait

   être une méthode à plafond plus bas et, un plafond

   plus bas avec une analyse, éventuellement cas par

   cas, et caetera. Il est évident que, dans le cas du

   cent quatre-vingt-dix dollars (190 $) que nous

   proposons, nous incluons des projets qui,

   typiquement, comportent des surcoûts, c'est-à-dire

   des projets, par exemple, sur le côté nord du

   Saint-Laurent, et caetera, et caetera. Mais ce

   sont, je répète, c'est une moyenne.

           Il existe encore quelques projets au Québec
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   qui sont relativement faciles d'implantation. Nous

   parlons de la région de la Beauce, par exemple, où

   la plaine de Montréal. Il y a quelques projets.

   Mais la tendance est vers des sites qui sont de

   plus en plus coûteux. Donc, on doit tenir compte de

   ça.

Q. [52] D'accord. Je crois que vous étiez présent lors

   du témoignage du panel d'Hydro-Québec d'hier.

R. Oui.

Q. [53] Vous étiez là. Et vous avez entendu

   probablement comme nous les préoccupations du

   Transporteur quant à la possibilité ou quant à sa

   crainte, à tout le moins, que les producteurs

   soient portés à dépenser davantage dans le cas

   aussi où le plafond serait augmenté ou même aboli.

   Vous les avez entendus témoigner à cet effet-là

   hier?

R. Oui.

Q. [54] Oui?

R. Oui.

Q. [55] Et puis la question que je vous posais à ce

   moment-là, si la Régie acceptait votre proposition

   d'augmenter les barèmes au niveau que vous

   demandez, est-ce que ce barème-là fournirait un

   incitatif pour les producteurs à optimiser ces
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   coûts de construction de postes de départ?

R. Je comprends bien votre question. Qu'il y ait un

   risque, c'est plausible. Quel est l'intérêt d'un

   promoteur à jouer ceci? Je ne vois pas très très

   bien. Je dirais même que cela pourrait avoir

   certaines vertus. Je vous donne un exemple. Dans le

   secteur éolien, pour des raisons d'économie de

   coût, n'oubliez pas que vous avez un autre problème

   qui vous pend, qui est la question de la sous-

   évaluation ou de tarif trop bas.

           Que se passe-t-il lorsque vous imposez un

   tarif de remboursement qui est manifestement trop

   bas alors que c'est l'industrie privée que vous

   envoyez réaliser ces projets, mettez-vous à la

   place de l'entreprise privée, elle va, elle aussi,

   calculer ses équipements à des tarifs les plus bas

   possible.

           Et je vous donne un exemple très très

   simple, et qui est tout à fait réel dans le secteur

   éolien. La fiabilité d'une éolienne est liée à

   différentes raisons, à différents motifs, à

   différents composants, mais notamment à la

   puissance du transformateur de basse tension. En

   d'autres termes, un promoteur aux aboies qui est

   coincé dans des coûts va possiblement solliciter de
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   son fournisseur de transformateurs de basse

   tension, un transformateur de puissance à peu près

   équivalent à l'éolienne ou un tout petit peu plus

   fort.

           Or, on a actuellement des analyses et des

   études qui démontrent clairement, notamment au

   Québec où on a des augmentations de puissance en

   hiver importantes, qu'un transformateur qui est

   surcalibré par rapport à la puissance de l'éolienne

   est une garantie de fiabilité de l'éolien.

           En d'autres termes, vous nous dites, est-ce

   que ça ne va pas pousser, je verrais les choses

   moins négativement que ça et je dirai, au

   contraire, que ça pourrait conduire l'industrie

   éolienne à un choix judicieux dans des conditions

   climatiques canadiennes, d'équipements solides et

   robustes de façon à atteindre les vingt ans que

   nous annoncent les, les vingt ans de capacité

   technique que nous annoncent les manufacturiers et

   les développeurs. Je ne pense pas qu'il faut voir

   la chose tout en noir.

Q. [56] D'accord. Ça va. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formation de la Régie, maître Lassonde.
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   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [57] Oui. Une question pour monsieur Chaumel.

   Alors, votre proposition de hausser le plafond de

   la contribution du Transporteur au coût d'un poste

   de départ à hauteur de cent quatre-vingt-dix

   dollars le kilowatt (190 $/kW), de le doubler pour

   l'éolienne, de l'indexer puis peut-être, s'il y a

   des postes de départ qui dépassent, si le coût de

   certains postes de départ, à cause de toutes sortes

   de contingences, là, dépassaient ce plafond-là, de

   les traiter au cas par cas, est-ce que ça vise à

   rencontrer l'objectif de couvrir les coûts réels

   des postes de départ, de l'ensemble, de placer un

   plafond ou d'avoir un mécanisme qui permet de

   couvrir les coûts réels des postes de départ?

   M. JEAN-LOUIS CHAUMEL :

R. Oui, absolument. On ne cherche pas à inventer ou à

   estimer ou à faire des provisions inflationnistes.

   Nous analysons l'évolution des coûts ces dernières

   années, l'évolution plus récente des quelques

   dernières années. Nous considérons que la Régie va

   prendre une décision qui porte sur les prochaines

   années. Certains vous diraient même que les

   méthodes d'indexation devraient être bien plus

   sophistiquées que celles que nous proposons là. Des
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   méthodes d'indexation au prix du cuivre, et

   caetera, et caetera, sur le prix des métaux. Alors

   que nous proposons une forme d'indexation. Libre à

   la Régie de déterminer laquelle, de façon à se

   prémunir contre ça. Mais actuellement, la tendance

   est clairement dans le sens d'une augmentation des

   coûts de l'industrie éolienne.

Q. [58] Est-ce qu'il y a une différence entre placer

   un plafond de la contribution du Transporteur à un

   niveau tel qu'il couvre à peu près tous les coûts

   réels et ne pas fixer de plafond? Est-ce qu'il y a

   une différence? On peut placer le plafond à telle

   hauteur que ça couvre tous les coûts réels, mais

   est-ce que ce n'est pas la même chose que ne pas

   avoir de plafond?

R. Bien, ce n'est pas à moi d'estimer si, pour le

   Transporteur ou pour la Régie ou pour, tout ce que

   je peux dire, moi, c'est que, d'un point de vue de

   développeur, c'est la seule façon dont je peux me

   positionner là-dessus, d'un point de vue de

   développeur de parcs éoliens et d'un point de vue

   de projets communautaires, il ne faut pas que vous

   oubliez que la tendance actuellement dans les

   prochaines années, et que la présente cause exclut

   les appels d'offres en cours, donc porte sur des
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   appels d'offres à venir, que ces appels d'offres à

   venir, ce qu'on en connaît, ce sont des projets de

   plus petite taille, ce sont des projets communau-

   taires ou autres, et que ce que je peux simplement

   témoigner ici, c'est que d'un point de vue de

   développeur de petites municipalités, projets

   communautaires ou autres, il est plus simple, les

   financiers qui sont associés à ces groupements

   communautaires, il est plus simple d'avoir des

   guides en termes de barèmes que d'avoir une

   procédure de remboursement, de remboursement aux

   coûts réels. Je vous dis, je peux juste vous dire

   ça, que c'est en termes de développement de

   projets, c'est plus simple de savoir ça.

Q. [59] Maintenant, on peut avoir comme objectif que

   la contribution du Transporteur couvre les coûts

   réels. C'est un objectif. Maintenant, on peut aussi

   avoir comme objectif que la contribution du

   Transporteur au coût d'un poste de départ ne couvre

   pas nécessairement les coûts réels, mais couvre une

   bonne partie des coûts des composantes habituelles

   d'un poste de départ. Maintenant, et pour se faire,

   on peut placer, le Transporteur propose cent vingt-

   trois dollars le kilowatt (123 $/kW). En tout

   cas...
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           Maintenant, ce que j'aimerais savoir,

   c'est, vous, vous êtes un spécialiste plus au

   niveau de l'éolien, là, si on a comme objectif que

   la contribution ne va pas couvrir tous les coûts,

   mais va couvrir un ensemble de coûts, vous avez vu

   dans le cas de Magpie, le poste de départ, c'est à

   peu près dix pour cent (10 %) du coût de la

   centrale, dans le cas d'un projet éolien, là, le

   poste de départ, ça représente quoi en pourcentage?

R. C'est très important. Plus le projet est petit,

   plus la question du coût de raccordement est

   extrêmement délicate. D'ailleurs, si au Québec, il

   y avait des gros projets, c'est la raison c'est

   pour essayer d'optimiser les postes de raccorde-

   ment. Donc, ça peut atteindre dix à vingt pour cent

   (10-20 %). Mais je répète que c'est variable selon

   la taille du projet. Et que jusqu'à tout récemment,

   en fonction des technologies disponibles du savoir-

   faire des ingénieurs québécois, plus on avait un

   petit projet, plus la question du raccordement est

   très délicate et difficile.

   (10 h 16)

Q. [60] Mais on a des objectifs d'intérêt public, on

   ne veut pas pénaliser des petits projets, et

   cetera. Si, par hypothèse, il y avait un plafond
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   qui était fixé à la contribution du Transporteur,

   est-ce que, pour un projet éolien, à partir du

   moment où le promoteur sait au point de départ :

   « Bien, moi, pour le projet, pour mon poste de

   départ, je peux m'attendre à recevoir cent vingt-

   cinq dollars le kilowatt (125 $/kW), ou n'importe

   quoi, cent vingt-cinq (125 $/kW), cent cinquante

   (150 $/kW), n'importe quel ajustement, le promoteur

   sait ça au départ, ça, ça couvre une partie de ses

   coûts, est-ce que les autres coûts, rien ne se

   perd, rien ne se crée, n'est-ce pas, les autres

   coûts, ça va arriver dans le coût de la production

   éolienne, est-ce que ça cause un problème?

           Qu'au départ, un producteur sache : Bien,

   moi, je n'aurai jamais plus que cent vingt-trois

   dollars (123 $/kW) ou cent cinquante dollars le

   kilowatt (150 $/kW) pour mon poste de départ, alors

   je connais mes coûts, les autres coûts, bien, je

   fais mon étude économique puis je passe ça dans mon

   prix, ça cause-tu un problème? Moi, je vous le

   demande parce que vous êtes dans le domaine de

   l'éolien.

R. Bien, je voudrais être bien sûr de vous comprendre.

   Vous me dites qu'il y aurait un tarif de, un tarif

   de remboursement qui ne couvrirait que certains
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   éléments, que vous appelez, vous, les composants,

   et qu'il serait, si je comprends bien, à charge du

   promoteur de réclamer, en sus, en hypothésant que

   ces coûts dépassent, dépassent significativement ou

   dépassent ce plafond, c'est à la charge du

   promoteur de déposer les pièces justificatives au

   Transporteur?

Q. [61] Non, non, ce n'est pas ça que je dis. Non. Le

   promoteur, il évalue le coût de son projet de

   production éolienne puis il sait, la production, le

   parc éolien, le poste de départ, ça coûte X

   millions de dollars. Il sait qu'il va se faire

   rembourser, disons, cent vingt-cinq dollars le

   kilowatt (125 $/kW) pour les coûts de son poste de

   départ.

           Tous les autres coûts, bien, il faut qu'il

   en dispose comme, ça passe dans, ça va aller dans

   la soumission, ça, ça va aller dans le coût de la

   production éolienne. Je vous dis : si tel était le

   cas, ça cause-tu un problème, compte tenu que les

   coûts du poste de départ, qui ne seraient

   remboursés que partiellement, représentent, vous me

   dites, dix à vingt pour cent (10 - 20 %) du coût

   d'un projet éolien?

R. Écoutez, c'est la Régie qui doit prendre les
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   décisions sur cette question-là. Si je comprends

   bien, ce serait une option tout à fait nouvelle,

   que la Régie introduirait dans une telle chose.

   Jusqu'à maintenant, ce n'était pas, ce n'est pas la

   règle. On nous a demandé, nous, d'estimer...

Q. [62] Je pense que vous avez mal compris, là. La

   règle aujourd'hui qu'il y a dans les Tarifs, c'est

   que la contribution du Transporteur aux coûts d'un

   poste de départ...

R. Exactement.

Q. [63] ... va être remboursée à hauteur, au maximum

   de quatre-vingt-quinze dollars (95 $), ce n'est pas

   nouveau, ça...

R. Non...

Q. [64] ... ce que je veux dire, ce qu'on ferait, là,

   c'est qu'on dirait, au lieu de quatre-vingt-quinze

   (95), cent vingt-cinq (125), cent cinquante (150),

   on verra.

R. Non. La question qui nous a été posée par les

   associations que nous représentons est : quelle est

   la réalité des coûts réels? Nous avons répondu là-

   dessus. Si la Régie dépose ou souhaite procéder

   différemment, sur une base qui n'est pas les coûts

   réels totaux mais qui est une autre base, à savoir

   un certain pourcentage des coûts, vous pouvez le
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   faire.

           Vous hypothésez ou vous indiquez, qui est

   une possibilité réaliste, à l'effet que, dans le

   cas que vous illustrez, le développeur devrait

   intégrer ces autres coûts dans sa soumission, et

   cetera, et cetera. C'est tout à fait, c'est

   techniquement possible, vous avez tout à fait

   raison, dans ce sens-là.

           Maintenant, je voudrais vous dire aussi que

   nous ne savons pas très bien sur quelle base vont

   se faire les prochaines causes en matière éolienne,

   que ce soit les appels d'offres communautaires,

   est-ce que ce sera un tarif fixe, et cetera, voilà.

   Sur le plan théorique, sur le plan théorique, vous

   avez raison, on peut envisager, c'est à la Régie de

   décider ça, de ne pas pratiquer un remboursement

   sur les coûts réels totaux mais de pratiquer un

   remboursement plafonné sur une partie des coûts.

Q. [65] Ma question était peut-être un peu plus socio-

   économique, là, puis comme vous, vous êtes un

   expert en éolien, on ne veut pas non plus tuer les

   projets dans l'oeuf, comme on dit. Est-ce que ça

   poserait un problème à un développeur si on avait

   une telle approche?

R. Eh bien, les causes que nous voyons arriver dans
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   les prochaines années ici même à la Régie sont de

   deux natures, d'une part, les projets dits

   communautaires, donc de petite taille, qui, selon,

   qui vont être soit sous un mode compétitif, c'est-

   à-dire s'il y a soumission soit avec une procédure

   de plafond de rachat des kilowattheures, soit même

   avec une procédure de tarifs fixes, ça, on ne le

   sait pas très très bien encore, c'est la Régie qui

   décidera d'ailleurs là-dessus.

           Ce que je veux dire par là, c'est que vous,

   vous hypothésez qu'il est flexible au développeur

   de procéder de telle ou telle manière. Et il

   répercute ses coûts, en fait, dans sa soumission.

   Je dois cependant vous dire qu'il y a une tendance

   au Québec actuellement, qui est débattue d'ailleurs

   dans des audiences différentes dans les prochaines

   semaines, vers des tarifs fixes à l'Ontario, enfin

   qui sont similaires à ce qui s'est fait en Europe,

   à ce qui se fait, et cetera, pour à tout le moins

   des petits projets. Alors dans le cas d'un petit

   projet...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [66] Excusez-moi, vous parlez de tarifs fixes pour

   l'achat de l'énergie éolienne?

R. Oui, exactement. Ce que je veux parler, c'est que,
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   monsieur m'a posé, le commissaire m'a posé la

   question si ça handicapait, si une telle, si

   l'hypothèse que la Régie fait pourrait handicaper

   les petits projets. Dans la mesure où on a des

   appels d'offres compétitifs et où il est loisible

   au promoteur de refiler ses coûts, excusez-moi,

   dans sa soumission, il les justifie dans sa

   soumission, non, ça ne handicape pas.

           Dans la mesure cependant où on verrait,

   dans les prochains mois ou les prochaines années,

   apparaître un nouveau mode de développement de

   projets éoliens, qui serait plus simple que des

   soumissions compétitives, qui serait plus basé sur

   des tarifs fixes, alors là, évidemment, vous

   comprendrez que le taux de remboursement d'Hydro-

   Québec devient...

           Mais nous sommes dans le cas des

   hypothèses, je ne... je peux vous dire simplement

   que le plus claires seront les, comment dirais-je,

   les règles, le mieux ce sera, et que déjà, nous

   sommes, comment dirais-je, nous pensons que la

   proposition du Transporteur, à l'effet de la règle

   de doublement, par exemple, est un pas dans la

   bonne direction, est un pas qui clarifie et qui

   maintient une administration claire et saine des
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   projets éoliens futurs.

           Alors ça, c'était une première chose qui

   est acquise, enfin, qui est acquise, qui est

   soumise par le Transporteur et à laquelle nous

   souscrivons totalement. En ce qui concerne

   maintenant la question du tarif, du niveau de

   remboursement, les taux de remboursement, là, il

   peut y avoir une discussion sur le mode. Je pense

   qu'il est un peu prématuré de pouvoir répondre très

   précisément à votre question.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors ça complète les questions pour la formation

   de la Régie. Maître Neuman, avez-vous des questions

   additionnelles pour vos témoins?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Non, je n'ai pas de questions additionnelles.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc nous allons ajourner l'audience jusqu'à dix

   heures quarante-cinq (10 h 45) et reprendre par la

   suite avec la preuve de l'Union des municipalités

   du Québec.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Pour l'Union des Municipalités du Québec, Maître

   Cadrin.
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   Me STEVE CADRIN :

   Alors, rebonjour. J'ai remis, au moment où vous

   arriviez ou à peu près, les documents de

   présentation d'aujourd'hui à madame la greffière.

   Je comprends que, pendant que je vous parlerai de

   l'adoption de la preuve lorsque nous aurons

   assermenté le témoin, on pourra faire la

   distribution.

                     ************

   L'an deux mille sept (2007), ce dix-septième (17e)

   jour du mois d'octobre, A COMPARU :

   YVES HENNEKENS, économiste, ayant une place

   d'affaires au 277, Riverside, Saint-Lambert,

   Québec.

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit :

   INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [67] Alors, Monsieur Hennekens, pour les questions

   administratives, je comprends qu'il y a un mémoire

   de déposé actuellement au niveau de la Régie de

   l'énergie. Est-ce que je comprends que vous avez

   préparé ce mémoire ou, à tout le moins, vous avez
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   collaboré à la préparation de ce mémoire?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Oui.

Q. [68] Est-ce que vous l'adoptez pour tenir lieu de

   votre témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui.

Q. [69] Je crois que le mémoire se retrouve sous la

   cote D-1.6. Il y aura également le dépôt de votre

   présentation d'aujourd'hui que, je comprends, vous

   avez également préparée, Monsieur Hennekens, c'est

   exact, votre présentation?

R. Oui.

Q. [70] Alors, présentation sous D-1.9.

   D-1.9   Présentation de l'UMQ préparé par M. Yves

           Hennekens.

   Vous avez également un document qui est joint à

   cette présentation, deux documents qui sont joints

   à cette présentation, tout d'abord, un tableau sous

   D-1.10. Je ne sais pas si vous avez reçu un... Vous

   avez seulement la présentation pour l'instant.

R. Le tableau, c'est une diapositive que j'ai reprise,

   donc c'est... c'est pas... c'est la même chose,

   c'est le même document.
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Q. [71] On va la coter juste pour la retrouver.

R. D'accord.

Q. [72] Quand vous y ferez référence.

   D-1.10  Tableau qui est un extrait d'une

           diapositive.

   Alors, vous avez maintenant D-1.10 qui est un

   extrait, dans le fond, d'une diapositive qu'on...

   Le tableau qui fait partie des diapositives de

   présentation, dans le fond, mais que, je comprends,

   se reproduisent très mal... se reproduisent très

   mal lorsqu'on imprime un PowerPoint. Alors, Maître

   Neuman, si vous voulez votre outil de travail.

           Et finalement, D-1.11 qui est un extrait de

   la stratégie énergétique qui sera déposé, dans le

   fond, au soutien de la présentation de monsieur

   Hennekens que je vais déposer maintenant et coter

   maintenant tout simplement pour les fins de ne pas

   avoir à y revenir par la suite. Monsieur Hennekens

   pourra, à ce moment-là, faire sa présentation et

   vous expliquer en quoi il réfère à ce document-là

   au moment opportun.

   D-1.11  Extrait de la stratégie énergétique au
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           soutien de la présentation de M. Hennekens.

   Alors, allons-y. Monsieur Hennekens, je vous laisse

   la parole.

   M. YVES HENNEKENS :

R. Monsieur le Président, Monsieur et Madame les

   Régisseurs. Alors, on a l'avantage cette fois-ci de

   passer en dernier. C'est pas toujours un avantage,

   mais, aujourd'hui, ça l'est. Ce qui va faire en

   sorte qu'on va pouvoir un peu récapituler avec tout

   ce qui s'est dit en termes de détails et d'éléments

   techniques qui ont été avancés au courant des deux

   journées d'audience.

           Dans un premier temps, je vais faire une

   mise en contexte qui, justement, sur les éléments

   qui touchent les questions des municipalités,

   l'UMQ. Là, dans un premier temps, j'aimerais bien

   aborder la problématique.

           Le cas de la Rivière Magpie et les

   différents dossiers qui ont été traités, les

   différents exemples qui ont été amenés dans les

   preuves nous amènent à soulever des éléments, des

   problématiques sur le coût réel versus le

   remboursement maximal.

           Et là je pense qu'on doit faire une
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   clarification sur notre compréhension justement du

   remboursement du... en fait, du système actuel pour

   le remboursement avec le plafond qui, selon nous,

   bien, selon notre compréhension, ça doit couvrir le

   coût réel. Donc, c'est... c'est plus une mesure

   administrative que, si on veut, une contrainte

   économique ou financière qui, dans le fond, dans

   l'exemple, qui dirait on couvre soixante-quinze

   pour cent (75 %) des coûts là. C'est vraiment, à la

   base, l'objectif, c'est bien de couvrir le coût

   réel total dans la mesure où il est juste et

   raisonnable et correspond aux besoins du projet.

   C'est ce que, nous, on comprend, c'est notre

   compréhension.

           Le deuxième point qui nous amène à soulever

   la problématique là, c'est l'impact sur la

   rentabilité du projet. Je devrais utiliser aussi

   peut-être un autre terme, sur la faisabilité du

   projet quand on va parler justement de plus petits

   projets et justement que ces coûts, ce différentiel

   de coûts qu'on va observer, qu'on va traiter tout à

   l'heure justement qui va être... qui va être

   transféré au producteur.

           Et le troisième... la troisième

   problématique, c'est justement, qui a été bien
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   expliquée, au niveau de la nature et l'évolution

   des coûts pour les postes de départ. On voit que,

   dans ce domaine-là d'ingénierie, il y a des très

   très grosses transformations qui sont reliées à des

   questions de... et qui justement posent, comment

   dire, accentuent le problème qu'on peut avoir au

   niveau de la rentabilité ou de la faisabilité des

   projets, dans la mesure où ces coûts sont

   plafonnés.

           Maintenant, les intérêts et les

   préoccupations de l'UMQ. On est un intervenant

   régulier dans les causes de la Régie. On défend, et

   c'est très important ici qu'on le mentionne, qu'on

   veut... qu'on maintient à perdurer la cohérence de

   nos interventions dans la mesure où les impacts

   tarifaires nous préoccupent. Donc, on... cet

   élément-là, dans les propositions qui sont

   avancées, que ce soit par les nôtres ou celles

   qu'on va commenter des autres, sont importantes

   pour nous. C'est des préoccupations importantes.

           Par contre, on a... l'UMQ a des membres et

   on a... on est en ce moment, et on l'avait déjà dit

   dans plusieurs causes, où on est amené, les

   régions, il y a toute une stratégie qui a été

   développée - d'ailleurs, on a déposé le document du
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   même nom - et qui fait la promotion du

   développement de projets hydrauliques, cinquante

   mégawatts (50 MW) et moins, et d'éoliennes.

           Je vous... c'est... on a déposé, l'UMQ, ce

   document-là justement pour référer de façon très

   précise sur un petit peu les modalités de ces

   projets-là.

           D'abord, on a un bloc de deux mille

   mégawatts (2 000 MW) dans lequel on retrouve

   plusieurs projets de cinquante mégawatts (50 MW) et

   moins. On n'a pas le détail, mais il y en a

   plusieurs. Il y en a de... selon ma connaissance,

   il y en a de dix mégawatts (10 MW) et il y en a de

   cinquante mégawatts (50 MW) et il y en a

   probablement d'autres qui se situent dans ces...

   dans ce registre de... de ce volume de production.

   Et il y a aussi un bloc de cinq cents mégawatts

   (500 MW) pour les communautés autochtones et les

   régions qui est annoncé dans la stratégie

   énergétique et qui est en discussion et qui est en

   développement, qui devrait être annoncé dans un

   décret où ce qu'on nous dit au niveau des

   discussions à l'UMQ, en décembre, et annoncé au

   printemps deux mille huit (2008).

           On parle de deux cent cinquante mégawatts
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   (250 MW) réservés aux municipalités et aux MRC, en

   fait, c'est des collectivités locales, pour des

   projets de moins de vingt-cinq mégawatts (25 MW).

   Et c'est justement là où la problématique qui est

   soulevée dans cette cause est importante.

           Donc, c'est dans ce contexte que, nous, on

   a regardé, on a... on a regardé sous tous ses

   angles. On a discuté longuement quelle serait la

   position la plus logique et la plus viable pour les

   tarifés que nous sommes et aussi pour les

   promoteurs en développement que nous sommes aussi.

           Donc, on va, dans la deuxième partie de ma

   présentation, c'est un peu regarder la proposition

   de... de TransÉnergie. Et j'ai... Excusez-moi. J'ai

   soulevé, en fait, un commentaire qui est pris de

   leur document, justement sur la méthode utilisée

   dans l'étude qui explique un peu comment les

   chiffres ont été établis et comment dans le fond

   les chiffres correspondent à une mesure de la

   réalité, mais qui est en fait une estimation de la

   réalité. Puis c'est dit de façon très claire :

                La méthode constitue un outil adéquat

                afin d'estimer et comparer entre eux

                les coûts de projet dans le cadre

                d'une étude préliminaire. Le
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                transporteur tient toutefois à

                souligner que cette méthode n'est ni

                conçue, ni prévue pour estimer avec

                précision les coûts d'un projet

                spécifique.

   Évidemment, vous allez voir, ça nous pose un

   problème justement pour les petits projets. Mais

   quand on parle, le Transporteur, pour des projets,

   les plus gros projets, on est d'accord qu'il s'agit

   en fait d'une méthode qui est simple, qui garantie

   les coûts et les impacts tarifaires qui sont

   associés au projet. Les gens du Transporteur l'ont

   expliqué, l'utilité du plafonnement, on allège le

   processus.

                Pour les petits projets, cette

   méthode-là quand on regarde la preuve et les

   éléments, les cas qui ont été présentés, on voit

   qu'il y a un risque réel reconnu, d'ailleurs, parce

   que je reprends la citation qui a été dite. On voit

   que le remboursement dans la majorité des cas ne

   correspond pas aux coûts réels du poste. Ça

   constitue un gros problème parce que ce

   différentiel-là peut être important et justement,

   comme on le disait, ça peut affecter la faisabilité

   et la rentabilité du projet.          Je vais

   R-3626-2007                           YVES HENNEKENS

   17 octobre 2007                       Interrogatoire

                         - 95 -         Me Steve Cadrin

   passer au tableau que vous avez reçu. En fait, on

   s'est servi des documents qui ont été remis par le

   Transporteur et on a fait un calcul pour donner un

   peu une image de qu'est-ce que ça peut représenter

   le différentiel et qu'est-ce que ça représente le

   coût qui, disons, la portion qui est remboursée par

   Hydro-Québec. La centrale le Renard c'est quarante

   pour cent (40 %) qui a été remboursé. Dans Mont

   Cooper c'est quarante-cinq (45 %), Mont Miller

   c'est cinquante-sept (57 %), Rapides des Cèdres

   c'est soixante-deux (62 %), Bowater c'est soixante-

   quatorze (74 %), centrale Hydrowatt SM-1 c'est

   soixante-treize (73 %) et Baie-des-Sables c'est

   cent pour cent (100 %).

                Évidemment, le différentiel peut être

   très, très important aussi en termes de chiffres et

   de valeurs relatives.

                Bon. Il y avait une question de maître

   Lassonde tout à l'heure à l'expert de S.É./AQLPA si

   au niveau des projets, si on ne remboursait pas la

   totalité du coût, est-ce que ça a un impact? À

   titre de consultant, YHC, on a travaillé avec

   justement sur des projets, on a analysé les projets

   en détails de promoteurs pour des régions et puis

   ce différentiel-là a un impact qui peut être
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   significatif en termes de prix par kilowatt. Parce

   que et c'est là qu'au niveau de la faisabilité d'un

   projet ça peut réduire la rentabilité, il y a des

   emprunts qui sont faits dans ces projets-là et à

   partir de ce moment-là les transferts de coût qui

   peuvent passer du simple au double, ça peut être un

   demi million, un million, deux millions, puis là

   c'est difficile de savoir, ça peut dépendre selon

   les projets, peut avoir un impact significatif sur

   le prix qui va être présenté dans les propositions

   et sur les possibilités d'avoir ou non d'être

   retenu.

                Donc, la question, de répondre plus

   précisément, généralement, les promoteurs tiennent

   leurs chiffres relativement secrets, on ne peut pas

   avoir tous les... ça fait que l'impact précis c'est

   très difficile et c'est très difficile pour un

   analyste ou un consultant de le dire.

                Ceci dit, dépendamment du prix, puis

   dépendamment du break-down, en bon français, qu'on

   peut avoir du projet, des coûts du projet, on peut

   évaluer que ça peut avoir un impact majeur sur les

   prix du kilowatt, donc sur la faisabilité du

   projet, donc sur, disons, le potentiel de projet

   qu'on peut avoir dans les appels d'offres, dans les

   R-3626-2007                           YVES HENNEKENS

   17 octobre 2007                       Interrogatoire

                         - 97 -         Me Steve Cadrin

   possibilités qu'on a.

                On a au cours des présentations des

   différents experts d'Hydro-Québec soulevés la

   méconnaissance, je suis revenue à la page en

   arrière, parce que le troisième point. On a une

   méconnaissance des coûts pour les projets

   d'éoliennes. On parle d'une grande variabilité des

   caractéristiques, les très grandes variations dans

   les tensions, ce qui fait que c'est des éléments

   qui, quand on doit évaluer le coût, le plafond,

   tout le monde s'entend à dire qu'on le fait,

   disons, d'une façon très estimée. C'est très

   estimatif plutôt.

                Ce qui nous amène dans la troisième

   partie à présenter un peu les options, excusez-moi,

   je me trompe de bouton, à analyser les options qui

   ont été présentées par l'UMQ et par les autres.

                Comme on a regardé un petit peu les

   éléments techniques des projets, puis regarder au

   niveau des conditions de service au niveau du

   kilovolt et on s'est dit que la façon la plus

   directe et la plus précise c'est carrément

   l'abolition de la contribution maximale pour les

   postes de départ et plutôt que de prévoir le

   remboursement de la totalité des coûts réels des
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   postes de départ et ce après la vérification

   d'ordre technique et comptable de la part du

   Transporteur.

                On a tenu compte, puis on a bien

   compris les préoccupations du Transporteur là-

   dessus et on pense que cette option-là devrait être

   accompagnée de règles de contrôle très précises qui

   pourraient justement solutionner les problèmes

   identifiés. Quand on parlait de redondance,

   doublement des équipements pour projets futurs,

   quand on parle justement des phases ultérieures et

   d'autres règles qui pourraient être jugées

   nécessaires.

                Évidemment, sur un point de vue

   technique la problématique qu'on a soulevée c'est

   surtout pour les plus petits projets et les projets

   qui nous concernent justement en termes de question

   de projets hydroélectriques pour les communautés

   locales et les projets éoliens, on parle, on vise

   particulièrement le cinquante mégawatts (50 mW) et

   le vingt-cinq mégawatts (25 mW), les projets de

   moins de vingt-cinq mégawatts (25 mW).

                Par contre, au niveau technique on

   n'est pas capable de faire la distinction et je

   pense que monsieur Chaumel a été assez clair que
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   par rapport à différents types de projets

   d'éoliennes le lien entre le kilovolt et les

   mégawatts produits n'est pas, disons, pas régulier,

   ce n'est pas constant.

                Donc, c'est difficile d'établir une

   règle là-dessus et on n'a pas été capable de le

   faire.

                Les avantages de cette option-là c'est

   que c'est un système plus précis, les coûts réels

   sont remboursés. Les désavantages c'est un

   processus plus lourd et des coûts plus élevés, le

   transporteur a dit qu'il y avait des coûts plus

   élevés. Dans le fond, j'ai mis un point

   d'interrogation parce que dans le fond ça serait,

   quand on dit coûts plus élevés, il faudrait voir

   d'abord qu'est-ce qu'il se fait déjà en termes de

   vérification, qu'est-ce que ça coûte et qu'est-ce

   qui devrait se faire réellement en, disons,

   complémentaire de ce qui se fait déjà maintenant et

   quels seraient les coûts véritables, justement, en

   adoptant cette option.

                On a proposé dans le mémoire aussi,

   basé sur le système du Transporteur, deux façons

   d'augmenter le plafond. On s'entend qu'on le dit

   d'emblée que les chiffres que le Transporteur avait
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   estimés, les coûts, donc déjà en partant la base de

   calcul est relativement certaine et nous dans le

   fond ce qu'on fait c'est qu'on corrige ça et on

   dit, bon, on a expliqué comment on l'a fait. Et le

   taux qu'on arrive c'est que pour plus de cent vingt

   kilowatts (120 kW) c'est cent soixante dollars du

   kilowatt

   (160 $/kW), soit une augmentation de vingt-huit

   virgule cinq (28,5) qu'on considère qui est

   calculée selon une méthode qu'on a expliquée dans

   une demande de renseignement qu'on a faite et une

   réponse aux demandes de renseignement. Finalement

   et moins de cent vingt kilowatts (120 kW), on a

   établi de la même façon un nouveau taux, un nouveau

   plafond.

                Les avantages de ce système c'est la

   simplicité du système actuelle, on réduit le risque

   pour le producteur. Le désavantage on reste dans un

   système de remboursement imprécis qui comporte

   encore des risques, un plafond qui selon le type de

   projet peut être trop élevé ou pas assez.

                Finalement, on a aussi regardé

   l'option hybride de S.É./AQLPA, on trouvait qu'elle

   n'était pas une mauvaise idée. Ceci dit, les

   avantages c'est qu'il n'y a pas de risques pour le
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   producteur, mais le désavantage c'est qu'il y a la

   complexité, puis le plafond qui selon le type de

   projet peut être trop élevé, on s'entend que le

   principe d'établir les plafonds.

                Ceci dit, quand on regarde, on écoute

   plutôt les explications et on pense aux

   conséquences, c'est qu'on se retrouve plus ou moins

   avec justement quand on a un plateau élevé, un

   plafond élevé, avec, en fait, c'est comme si on

   n'avait pas vraiment de plafond, donc la complexité

   demeure.

                Donc, quelque part dans notre

   recommandation finale pour solutionner, on

   s'entend, la problématique des petits projets,

   quand on regarde les avantages et désavantages on

   en revient toujours à notre proposition d'abolir la

   contribution maximale, mais établir des règles de

   contrôle pour les problèmes identifiés qui à notre

   avis pourraient jusqu'à une certaine mesure, on

   l'espère, réduire aussi les frais de ces

   vérifications-là, justement, quand on parle de

   redondance, doublement des équipements pour des

   projets futurs et pour les autres règles qui

   pourraient être jugées nécessaires. Ça termine ma

   présentation.
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   (11 h 10)

   Me STEVE CADRIN :

   Monsieur Hennekens est disponible pour vos

   questions. Je n'ai pas d'autres questions pour

   l'instant.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors la Régie invite Hydroméga. Maître Turmel, pas

   de questions? Pour le Transporteur, Maître Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur n'a pas de questions non plus.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Donc pour Stratégies

   énergétiques?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Pour la Régie, Maître Ouimette?

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Alors, pour la formation de la

   Régie, Madame Pelletier?

   INTERROGÉ PAR Mme LOUISE PELLETIER :

Q. [73] Monsieur Hennekens, ne serait-ce que pour

   clarifier, l'option privilégiée par UMQ est bien la
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   dernière présentée, abolition, et non les calculs

   auxquels vous êtes arrivés à cent soixante-sept

   (167), et et cetera, en tenant compte d'une

   contingence et du quinze pour cent (15 %) de plus?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Notre recommandation, c'est l'abolition.

Q. [74] Abolition, avec inclusion de contrôles?

R. Oui.

Q. [75] Inclusion de contrôles.

R. Mesures de contrôles, c'est ça.

   Mme LOUISE PELLETIER :

   C'est ça, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc pour la formation de la Régie, Maître

   Lassonde?

   INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [76] Bien, je ne pouvais pas vous laisser partir

   sans vous poser des questions, question d'équité.

   Non, vous avez dit tantôt qu'une des préoccupations

   de l'UMQ, c'étaient les impacts tarifaires. Mais je

   comprends que, en autant que les montants qui sont

   assumés par le Transporteur lors d'un ajout au

   réseau, qui comprend le poste de départ et tout ça,

   en autant que ça ne dépasse pas le plafond ultime

   de cinq cent soixante dollars le kilowatt
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   (560 $/kW), il n'y a pas d'impacts tarifaires, ce

   plafond-là est là pour assurer la neutralité

   tarifaire, donc on a peut-être différents problèmes

   dans ce dossier-là mais ce n'est pas une question

   d'impacts tarifaires, si je comprends bien?

   M. YVES HENNEKENS :

R. J'attends la questions, là, dans le fond, c'est un

   commentaire comme quoi...

Q. [77] Bien, moi, je n'en vois pas, là, mais vous,

   comment vous expliquez ça?

R. Bien, je... moi, de ce que j'ai cru comprendre du

   panel du Transporteur, c'est que, justement, que ça

   soit les coûts de vérification ou les dépassements

   au niveau du plafond, qui actuellement ne sont pas

   payés, ça pourrait avoir un impact. Je n'ai pas

   regardé ça plus précisément, c'est juste pour,

   c'est pour, dans la mesure où les propositions

   auraient un impact, nous, on est préoccupés par ça,

   on ne veut pas...

   LE PRÉSIDENT :

   Alors ça complète les questions pour la formation

   de la Régie. Pas d'autres questions en

   réinterrogatoire, Maître Cadrin, non?

   Me STEVE CADRIN :

   Je pourrais en poser une juste pour vous faire
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   durer la plaisir, mais non, c'est terminé.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Donc ça termine la preuve de l'Union des

   municipalités, et vous êtes libéré, Monsieur

   Hennekens, pour le présent témoignage. Donc nous en

   sommes rendus à faire le point sur les réponses aux

   engagements, pour Hydroméga.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors donc, nous sommes, pour répondre aux

   engagements 1 et 2, nous ferions la réponses à ces

   engagements-là 1 et 2 par le biais du panel, qui

   serait prêt à prendre place, tout en faisant la

   contre-preuve, parce que c'est intimement lié avec

   l'explication de monsieur Cerceau et de madame

   Chouinard, qui est officier de la compagnie.

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien, donc les témoins peuvent prendre place.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Madame la greffière, je comprends que c'est sous le

   même serment que hier, il y a peut-être madame

   Chouinard qui n'avait pas été assermentée, si vous

   voulez procéder?

                     -------------------

   CONTRE-PREUVE DE SC-MAGPIE

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le dix-septième jour
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   d'octobre, ONT COMPARU :

   DANIÈLE CHOUINARD, vice-présidente Affaires

   juridiques, Hydroméga Services inc., 1134, rue

   Sainte-Catherine Ouest, suite 1200, Montréal ;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le,

   JACKY CERCEAU,

   et

   JEAN-PIERRE LEPAGE,

   LESQUELS, sous la même affirmation solennelle que

   prêtée antérieurement,

   DÉPOSENT et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors de manière, Monsieur le Président, à répondre

   à l'engagement, aux engagements 1 et 2 pris par

   Hydroméga, le premier était à l'effet de :

                Préciser les ententes contractuelles

                établies avec le Transporteur, le cas

                échéant les ententes préliminaires et

                l'entente de raccordement officielle

                en 2007

   qui était demandé par la Régie, et l'engagement
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   numéro 2 :

                Clarifier à quel moment Hydroméga,

                s'il l'a fait, a saisi la Régie de la

                question d'un montant révisé

   demandé par la Régie.

           Alors comme on a discuté quand même ce

   matin, le but de l'exercice n'est pas de parler de

   ce qui a été négocié ou discuté avec Hydro-Québec

   Transport, je sais que mes collègues d'Hydro

   étaient un peu inquiets là-dessus, ce n'est pas

   l'objectif, c'est simplement de relater les étapes,

   les étapes qui les concernent mais aussi qui

   concernent également les discussions d'Hydroméga

   avec la Régie, pour essayer de tracer un portrait

   complet.

           Alors, dans un premier temps, je vais

   demander à madame Chouinard, elle se fait une

   séquence, d'expliquer en séquence pour répondre aux

   engagements 1 et 2, et par la suite, monsieur

   Cerceau va donner les aspects plus technique des

   ententes, vraiment techniques, qui ont été discutés

   aussi avec Hydro-Québec Transport.

Q. [78] Alors, Madame Chouinard?

   Me DANIÈLE CHOUINARD :

R. Oui. Donc, comme le mentionnait maître Turmel, je
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   vais faire un résumé succinct des séquences des

   événements qui ont précédé la requête, notre

   requête à la Régie de l'énergie, ainsi que le

   processus de, pas le processus de négociation mais

   plutôt la séquence des événements donc qui ont

   précédé la signature de l'entente de raccordement

   depuis sa soumission le vingt-quatre (24) octobre

   deux mille six (2006).

           Donc pour récapituler un petit peu puis

   nous mettre dans le contexte, à l'été deux mille

   cinq (2005), soit plus précisément le trente et un

   (31) août deux mille cinq (2005), on a obtenu un

   décret, il y a un décret qui a été publié dans la

   Gazette officielle, et puis je pense qu'on va le

   déposer d'ailleurs en preuve, donc en vertu, et qui

   fait référence à deux décrets, un du quinze (15)

   juin deux mille cinq (2005), modifié par un autre

   du vingt-neuf (29) juin, en vertu duquel le

   gouvernement, sur la recommandation du ministre du

   Développement durable, de l'Environnement et des

   Parcs a délivré aux promoteurs un certificat

   d'autorisation en faveur de la Société en

   commandite Magpie pour le projet d'aménagement

   hydroélectrique du site du barrage Magpie sur la

   rivière Magpie, sur le territoire de la
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   Municipalité de Rivière-Saint-Jean.

           Par la suite, on a parlé hier, je pense que

   c'est, maître Ouimette faisait référence à la

   convention d'avant-projet, dont il semblait y avoir

   un petit peu de confusion à savoir quel était ce

   document effectivement. Puis c'est un document, je

   pense, que maître Turmel va aussi déposer.

           Donc c'est un document qui a été

   effectivement signé le cinq (5) octobre deux mille

   cinq (2005), donc ça s'appelle « Convention

   d'avant-projet pour la centrale hydroélectrique

   Magpie - Projet No 717 », intervenue entre Hydro-

   Québec TransÉnergie et Hydroméga Services.

           En résumé, l'étude d'avant-projet, c'est

   une étude d'ingénierie dont l'objectif est de

   déterminer la nature, le coût et l'échéancier des

   travaux de raccordement à réaliser, et ce, de façon

   plus précise que dans l'étude d'intégration.

   L'étude d'intégration, c'est une étude qui a

   précédé celle-ci, dont monsieur Cerceau va parler

   plus tard, parce que je pense que c'est un petit

   peu plus technique.

           Le coût de l'avant-projet a été défrayé par

   HQT, comme je pense que c'est prévu dans les Tarifs

   et conditions. Et dans ce document-là, le délai
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   prévu pour Hydro-Québec pour produire l'étude était

   de vingt-six (26) semaines. En pratique, l'étude en

   question a été complétée, je pense, autour du vingt

   (20) septembre deux mille six (2006); moi, c'est la

   date que j'ai vue sur le rapport, mais Jacky pourra

   confirmer, on l'a reçu dans ces jours-là, le

   document officiel de l'étude.

   Mme LOUISE PELLETIER :

   Excusez-moi, Madame Chouinard. Louise Pelletier,

   régisseure. Je pourrais vous demander de ralentir

   votre débit quelque peu, parce que le texte que

   vous lisez, je n'ai pas le privilège de l'avoir en

   face de moi alors...

R. Oui, vous avez raison.

   Mme LOUISE PELLETIER :

   ... puis je ne suis pas très vite sur les notes

   sténos. Merci.

R. Non, vous avez raison. Je suis désolée.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Pelletier.

   Mme LOUISE PELLETIER :

   Merci, Madame Chouinard. Gardez votre sourire.

R. Alors... mais est-ce que vous voulez que je

   récapitule?

Q. [79] Non.
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R. Ou à quelle partie je vous ai perdus?

Q. [80] On va vous rattraper, allez-y.

R. Donc j'étais rendue donc au dépôt de l'étude

   complétée par Hydro-Québec, et qui est datée du

   vingt (20) septembre deux mille six (2006). Et je

   pense qu'on a reçu cette étude-là, monsieur Cerceau

   va pouvoir le confirmer, dans les jours suivants;

   possiblement, il va pouvoir l'indiquer, mais en

   tout cas, c'était à la fin septembre deux mille six

   (2006).

           Ensuite, ici, je retourne un petit peu en

   arrière pour, je vais parler maintenant du dix-huit

   (18) avril deux mille six (2006), donc de la

   décision 2006-66. Et puis la raison pour laquelle

   j'en parle, c'est parce que c'est un petit peu

   notre point de départ pour faire valoir nos droits.

           C'est la décision d'ailleurs que je décris

   également dans notre requête, dans laquelle la

   Régie constate, déjà à cette époque, des écarts

   importants par rapport aux montants de la

   contribution maximale. Et puis c'est également à ce

   moment-là que la Régie demande à Hydro-Québec de

   produire une étude pour expliquer, justement, les

   raisons de ces écarts-là.

           La date prévue, c'était le trente et un
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   (31) octobre deux mille six (2006) pour la

   production de l'étude en question portant sur les

   coûts minimaux des postes selon les facteurs qui en

   influencent le choix et le coût.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [81] Madame Chouinard, je comprends, vous, vous le

   faites pour mémoire dans la séquence?

R. Oui.

Q. [82] Mais ce que vous nous lisez ici est décrit à

   la requête, la requête réamendée, à quelques

   reprises, mais ça fait partie du continuum?

R. Oui. Suite à, donc on parle mais on est au dix-huit

   (18) avril deux mille six (2006), donc c'est la

   décision. Le deux (2) juin deux mille six (2006),

   il y a une lettre ici de monsieur Cerceau, que

   maître Turmel va déposer en preuve, qui a été

   écrite donc par monsieur Cerceau, président

   d'Hydroméga Services, adressée à madame Chantal

   Guimont, directrice Commercialisation et Affaires

   réglementaires chez Hydro-Québec TransÉnergie.

           En résumé, la lettre en question fait

   référence donc à la décision du trente (30) avril

   deux mille deux (2002) établissant les modalités de

   remboursement des coûts de raccordement des futures

   centrales au réseau d'Hydro-Québec. Et la lettre en
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   question mentionne qu'il n'y a eu aucune

   réévaluation périodique de prévue pour tenir compte

   de la croissance des coûts des équipements et du

   génie civil. Donc il n'y a rien qui a été fait

   depuis deux mille deux (2002) pour tenir compte de

   l'augmentation des coûts.

           Il y a lieu donc que le Transporteur, c'est

   ce que fait valoir monsieur Cerceau dans sa lettre,

   réévalue les taux en tenant compte des facteurs

   d'augmentation pour maintenir un niveau de

   remboursement équitable pour le producteur. Et

   monsieur Cerceau mentionne :

                Nous souhaitons appliquer telle

                révision au projet Magpie qui subit

                les effets des hausses en question.

   Donc, déjà dès le mois de juin deux mille six

   (2006), suite à la décision de la Régie, on

   commence déjà, nous, à être concerné par

   l'augmentation fulgurante des coûts.

           Le vingt-sept (27) juillet deux mille six

   (2006), par la suite, dans le dossier R-3605-2006,

   il y a eu une demande d'intervention de l'AQPER,

   laquelle demande d'ailleurs était déjà déposée à la

   pièce B-3 dans notre requête originale, pour

   demander que les taux de remboursement du poste de
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   départ, qui sont en vigueur depuis la décision de

   deux mille deux (2002), soient révisés afin de

   tenir compte de l'augmentation réelle des coûts

   depuis cette décision et que ces taux soient

   automatiquement révisés chaque année.

           Évidemment, nous, on... monsieur Cerceau a

   été, comme il l'a mentionné, a été président de

   l'AQPER jusqu'au seize (16) juin deux mille six

   (2006). Donc, évidemment, il participait un peu aux

   décisions de l'AQPER à l'époque parce qu'on

   essayait, évidemment, de trouver une façon d'aller

   récupérer les excédents de coûts qu'on encourait

   dans le projet Magpie.

           Le sept (7) août deux mille six (2006), on

   a reçu, le sept (7) août deux mille six (2006),

   donc monsieur Jacky Cerceau, encore une fois, a

   envoyé une lettre à Hydro-Québec. Donc, la lettre

   que monsieur... que Maître Turmel va déposer, je

   pense qu'elle est adressée à Mario Oligny,

   ingénieur chez Hydro-Québec, qui concerne...

           À l'époque, c'est qu'Hydro-Québec nous

   avait demandé de faire un estimé du coût de

   remboursement, pas pour les fins d'établir

   précisément le coût du remboursement, mais pour

   avoir une petite idée du coût en question. Donc, on
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   fournit un budget de réalisation des travaux de

   construction du poste de départ. À cette époque,

   certains coûts sont connus, d'autres sont

   budgétaires.

           Encore une fois, monsieur Cerceau fait

   référence à la lettre du deux (2) juin adressée à

   madame Guimont et il réitère, une fois de plus, que

   le budget du poste Magpie dépasse sensiblement le

   montant maximal de remboursement selon les tarifs

   établis par la Régie en deux mille deux (2002).

           Il mentionne également que l'AQPER a déposé

   à la Régie une demande d'intervention dans le

   dossier R-3605-2006 afin de demander la révision

   des taux de remboursement. Évidemment, Société

   Magpie appuie la demande de l'AQPER. Et Société

   Magpie mentionne dans la lettre qu'elle souhaite

   réserver ses droits de se prévaloir d'une révision

   à la hausse des tarifs de remboursement du poste de

   départ Magpie.

           Le dix-huit (18) août deux mille six

   (2006), donc il y a eu la décision 2006-126 portant

   sur les demandes d'intervention et les dossiers R-

   3605-2006. Puis, il y avait également un autre

   dossier que je n'ai pas noté ici, mais qui nous

   concernait moins.
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           Dans la décision en question, donc le dix-

   huit (18) août, aux pages 6 et 7 - puis, je pense

   aussi, je l'avais mentionné dans la requête - quant

   à la question de la contribution maximale pour les

   postes de départ, la Régie juge utile d'attendre

   les résultats de l'étude sur les coûts minimaux des

   postes demandés par la Régie dans sa décision D-

   2006-66 et dont le dépôt est prévu pour la fin

   octobre deux mille six (2006), de la même année.

   Donc, cette question a été exclue des sujets à

   débattre au dossier R-3605-2006 pour fins de

   décision.

           Et de même, dans cette même décision, la

   Régie juge que tous les demandeurs de statut

   d'intervenant ont démontré leur intérêt, incluant

   donc à l'époque l'AQPER.

           Suite à cette décision donc, plus

   précisément le huit (8) septembre deux mille six

   (2006), j'ai voulu prendre des informations pour

   savoir un petit peu en pratique qu'est-ce qui était

   pour arriver avec la question des tarifs et

   remboursements puisque, étant nouvelle dans le

   secteur de l'énergie, je n'étais pas aussi

   familière peut-être que tous les intervenants ici

   avec le processus.
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           Alors, j'ai téléphoné à monsieur Pierre

   Méthé qui est directeur des communications de la

   Régie de l'énergie, qui a d'ailleurs été très

   gentil, et puis pour obtenir des informations

   générales sur la procédure en cours, suivant la

   décision du dix-huit (18) août deux mille six

   (2006).

           Donc, il me confirme qu'à l'audience qui

   s'en venait le premier (1er) novembre suivant, que

   la question des coûts du poste de départ,

   effectivement, ne serait pas traitée et que la

   Régie attend l'étude de HQT le trente et un (31)

   octobre. Donc, dans les circonstances, il était

   peut-être préférable d'attendre le rapport de HQT

   avant d'engager des coûts d'un expert externe pour

   faire le même genre d'étude, pour éviter de

   duplicater les coûts pour rien sur le même sujet.

           Le vingt-neuf (29) septembre deux mille six

   (2006), par la suite, donc je téléphone à monsieur

   Claude Descôteaux, président de l'AQPER, pour lui

   expliquer ma conversation avec monsieur Méthé pour

   lui demander s'il a l'intention d'aller à

   l'audience le premier (1er) novembre, puis il

   m'explique que oui. Quoique, à cette époque, il n'y

   a pas de preuve à présenter puisque la question ne
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   sera pas traitée, mais juste pour préserver ses

   droits dans l'éventualité où la Régie ferait

   mention de ce sujet.

           Donc, tantôt je l'avais mentionné quand je

   parlais de l'étude d'avant-projet, effectivement,

   donc le vingt (20) septembre - moi, j'ai la date du

   vingt (20) septembre deux mille six (2006) - j'ai

   dans mes notes un document qui présente les

   résultats de l'avant-projet réalisé par HQT, tel

   que prévu à la convention d'avant-projet intitulée

   « Intégration de la centrale Magpie au réseau

   principal, Projet 717 ». Donc... puis, je pense que

   monsieur Cerceau pourra expliquer tantôt qu'il y

   avait certaines données dans cette étude-là qui

   étaient nécessaires pour intégration future dans

   l'entente de raccordement.

           Donc, le vingt-quatre (24) octobre deux

   mille six (2006), nous recevons... pas moi, mais

   monsieur Cerceau et monsieur Jean-Pierre Lepage ici

   ont reçu un courriel de monsieur Michel Tremblay de

   HQT dans lequel monsieur Tremblay transfère la

   première version de l'entente de raccordement pour

   la centrale Magpie et nous demande de compléter les

   informations qui sont manquantes dans le document.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez ici, Monsieur le Président,

   simplement, l'intérêt, c'est surtout la date. C'est

   un pur courriel de transmission. L'idée, c'est un

   courriel que notre client reçoit, par lequel il

   reçoit, c'est notre meilleure preuve, pour la

   première fois, l'entente de raccordement soumise

   par le Transporteur. Alors, l'idée, ici, c'est

   simplement d'indiquer la... de prouver la date et

   de savoir qu'est-ce qui a été transmis du

   Transporteur, qui est, vous le verrez, l'entente

   cadre type là, adaptée aux conditions.

R. O.K. Et donc, par la suite, donc a débuté le

   processus, je pense, normal de négociations. Donc,

   c'est a cette époque-là qu'au bureau on m'a

   transmis le document en question et que j'ai lu et

   que j'ai commenté.

           Et puis, évidemment, à l'époque, déjà la

   question de l'excédent de coûts a été soulevée et

   j'en avais discuté avec monsieur Cerceau beaucoup.

   Et puis, je me posais la question, il faut

   l'adresser d'une manière quelconque dans l'entente

   de raccordement.

           Donc, il est vrai qu'à cette époque, quand

   j'ai passé différents commentaires, bien, j'ai
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   évidemment mentionné un « attendu » qui faisait

   référence à cette question.

           Nous avons soumis le document. Tous nos

   échanges se sont faits beaucoup par courriel par la

   suite. Je ne pense pas que je vais tous les

   énumérer parce que, à partir de cette époque, de

   novembre jusqu'à la signature au mois de juin, on a

   eu des échanges nombreux, l'avocate d'Hydro-Québec

   et moi, dans lesquels je faisais des amendements.

   Elle les révisait, elle me les renvoyait. Puis, je

   veux dire, ça a été processus, je pense, normal de

   négociations. Puis, évidemment, bien, chacune, on

   défendait nos intérêts, nos propres intérêts.

           Et puis, plus particulièrement, on a eu une

   rencontre aussi le vingt-trois (23) novembre deux

   mille six (2006), par la suite. Donc, c'est une

   rencontre qui s'est tenue chez Hydro-Québec pour

   discuter de l'entente de raccordement et puis des

   préoccupations qu'on avait sur différents sujets,

   incluant la question du montant de la contribution

   maximale qu'on disait, bien, il n'est pas adéquat,

   puis on ne peut pas rencontrer nos coûts avec le

   montant qui est présentement dans les Tarifs et

   conditions. Donc, on voulait trouver une façon de

   préserver nos droits.
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           Donc, on a eu la rencontre. Moi, j'étais

   là, Jean-Pierre était là, monsieur Cerceau aussi,

   puis il y avait des gens, trois personnes de chez

   Hydro-Québec.

           Et puis, par la suite, je pense, je ne vais

   pas tout énumérer les courriels. Par la suite au

   mois de décembre, peut-être rapidement, c'est que

   j'ai continué à faire un suivi, le cinq (5)

   décembre deux mille six (2006), donc j'ai téléphoné

   à maître Dubois, parce que je voulais savoir si

   l'étude d'Hydro-Québec avait été effectivement...

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [83] Excusez-moi, Maître Chouinard, qui est madame

   Dubois?

R. Excusez-moi, c'est vrai. Maître Véronique Dubois,

   qui est la secrétaire à la Régie de l'énergie.

Q. [84] Merci.

R. Donc, je voulais tout simplement vérifié puisque je

   savais que la date de dépôt de l'étude d'Hydro-

   Québec était le trente et un (31) octobre, moi,

   j'allais sur le site de la Régie, je ne la trouvais

   pas. Alors, je lui ai demandé comment ça se fait,

   parce que nous évidemment, on voulait l'avoir le

   plus rapidement possible.

                Et puis elle m'a expliqué qu'il y
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   avait, comment qu'elle m'a dit ça, il y avait des

   clarifications et modifications au document, la

   Régie avait demandé, donc, des clarifications et

   modifications et puis pour cette raison que la

   Régie avait décidé d'attendre que le document soit

   corrigé avant de l'afficher.

                Donc, je n'ai pas pu, à l'époque nous

   n'avons pas pu en prendre connaissance malgré qu'il

   ait été fait. Puis encore une fois je pose des

   questions parce que là je m'inquiétais un peu, je

   me disais pratico-pratique comment on fait, nous,

   avec l'entente de raccordement, puis le poste qui

   est en construction, comment on fait compte tenu

   que la Régie ne va pas traiter immédiatement de la

   question des tarifs, je me disais, bien, je demande

   quand est-ce que ça va être traité suite à l'étude

   d'Hydro-Québec, puis elle m'a expliqué que

   probablement ça se ferait dans le cadre de la

   prochaine tarifaire, c'était hypothétiquement, mais

   elle m'explique que souvent c'est comme ça que ça

   se passe, qu'il pourrait être demandé par Hydro-

   Québec pour l'année deux mille huit (2008), donc on

   parle de l'été d'après.

                Alors là, j'étais un peu découragée

   parce que je dis, bien, comment je fais, moi, je
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   veux dire, je ne savais pas trop comment adresser

   cette problématique à l'époque parce que j'ai dit

   c'est beaucoup trop tard, on est en négociations

   pour l'entente de raccordement, alors les délais ne

   fonctionnaient pas du tout.

                C'est par la suite qu'après avoir

   fouillé dans la Loi sur la Régie de l'énergie qu'on

   a découvert, il y a un article, je pense, c'est 48,

   qui permettait de faire une demande en dehors d'une

   cause tarifaire dans l'éventualité où on avait un

   intérêt, c'est d'où est partie toute notre décision

   justement de se prévaloir de ce droit-là pour

   préserver nos droits.

           Donc, pendant tout ce temps-là on a

   continué nos échanges de courriels pour la

   négociation de l'entente de raccordement.

                Et puis, effectivement, j'ai soumis la

   requête qui est ici devant la Régie, on a préparé

   la rédaction de la requête au mois de février,

   suite à la publication de l'étude d'Hydro-Québec,

   laquelle a été affichée sur le site de la Régie le

   vingt-quatre (24) janvier deux mille sept (2007).

                Donc, à partir du moment où on en a

   pris connaissance, on a bien réalisé que l'étude

   confirmait qu'effectivement le montant des tarifs
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   n'était plus adéquat, donc, on a dit on va de

   l'avant avec la requête devant la Régie pour

   préserver nos droits. Donc, c'est comme ça que ça

   s'est fait, puis le processus, je pense que tout le

   monde le connaît. Puis il y a eu différents, on a

   continué pendant tout ce temps-là à négocier

   l'entente de raccordement, parce qu'il y avait

   différents... il y avait la question, oui, c'est

   vrai, des attendus qui sont maintenant dans le

   texte précis des attendus qui sont dans l'entente

   de raccordement et il y avait eu d'autres questions

   aussi de négociations. Et puis par le temps qu'on

   finalise tout ça, qu'on s'entende sur chacun des

   mots, et caetera, parce que ce n'était pas facile à

   négocier, bien, on a finalisé le tout au mois de

   juin deux mille sept (2007), qui était tout près de

   la mise sous tension, qui était finalement notre

   date, tout le monde voulait signer avant la mise

   sous tension du poste. Alors, c'est comme ça un

   petit peu que les choses se sont passées. Je pense

   que c'est tout pour moi.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, il y aurait peut-être lieu de coter

   les différentes pièces déposées pour avoir la

   référence exacte.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   J'attendais, puis je ne veux pas interrompre madame

   Chouinard et je le ferai, si vous voulez, à la fin.

   LE PRÉSIDENT :

   À la fin, parfait.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [85] Alors, Maître Chouinard, ça termine

   généralement?

   Me DANIÈLE CHOUINARD :

R. Oui, parce que je n'entrerai pas dans le détail.

Q. [86] D'accord. Excellent. Alors, Monsieur Cerceau,

   maintenant, si vous voulez donner un peu plus

   d'explications, je dirais, technico-techniques pour

   compléter le tout.

   M. JACKY CERCEAU :

R. Merci. Monsieur le Président, Madame et monsieur le

   Régisseur. Je voulais apporter quelques précisions

   suite à la présentation hier de monsieur Denis

   Gagnon à propos du processus administratif qui doit

   être suivi pour arriver jusqu'à la mise sous

   tension du poste et sa mise en service complète.

   Parce que la réalité est lègèrement différente de

   ce qui a été présenté hier.

                     Voilà, j'ai préparé deux

   acétates, que vous pourrez voir et qui vont vous
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   être distribués, qui résument les étapes

   importantes que nous avons suivies pour arriver

   avec TransÉnergie jusqu'au bout de la route, c'est-

   à-dire la mise en service du poste.

           Alors, tout d'abord j'aimerais rappeler ce

   que j'ai dit hier dans ma présentation, c'est que

   lors de notre soumission nous avons déposé un prix

   évidemment, une date de mise en service probable,

   qui entraînaient une mise en service ultime en

   avril deux mille huit (2008).

           Dû à certaines circonstances, le début de

   notre projet a été retardé par le retard de

   l'émission du décret, ce qui a fait que lorsqu'on a

   débuté les travaux de ce projet-là il ne fallait

   pas perdre de temps parce que le temps était

   beaucoup plus compté que ce qu'on avait prévu au

   départ.

           Donc, je débuterais ce déroulement du

   processus par la demande que nous avons faite à HQT

   de procéder à l'étude d'intégration. Je n'ai pas

   mis de date exacte, malheureusement le temps que

   nous avions entre hier soir et ce matin ne m'a pas

   permis de trouver la date exacte, mais enfin, c'est

   soit fin deux mille trois (2003), début deux mille

   quatre (2004).
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           Par la suite, en réponse à cette demande,

   TransÉnergie nous a demandé, nous a fait parvenir

   une demande d'information additionnelle à celle que

   nous avions donnée dans notre demande initiale,

   donc ça, ça a eu lieu le deux (2) mars deux mille

   quatre (2004). Qui a été suivie par la transmission

   du projet de convention d'étude additionnelle

   d'intégration au réseau après le changement de

   turbines-alternateurs. Il faut dire aussi que dans

   notre projet initial le projet que nous avions

   déposé, il y avait deux turbines-alternateurs de

   vingt mégawatts (20 mW) chacune et après la

   soumission des différentes solutions proposées par

   les manufacturiers de turbine, on a convenu de

   changer à trois machines qui étaient plus

   avantageuses globalement parlant au niveau de la

   centrale. Donc, on a soumis ces nouvelles données à

   TransÉnergie et nous avons signé une nouvelle

   convention d'étude, enfin, une convention d'étude

   additionnelle, je n'ai pas parlé de l'étude

   précédente, mais il y avait déjà une première étude

   initiale qui avait été faite par TransÉnergie et

   cette convention d'étude additionnelle a été signée

   le premier (1er) mars deux mille cinq (2005).

           Cette étude a été menée par le département
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   technique de TransÉnergie et les résultats nous ont

   été donnés sous forme de rapport en mai deux mille

   cinq (2005). Il s'agissait en réalité de la

   révision d'un rapport qui avait été déjà soumis

   antérieurement probablement en deux mille trois

   (2003). Cette étude technique servait à valider la

   faisabilité d'intégration de la centrale telle

   qu'elle était proposée par nous-mêmes.

           Le vingt-cinq (25), là j'ai marqué le

   vingt-cinq (25) août, en fait, on m'a fait

   remarquer que c'était en réalité le trente et un

   (31) août deux mille cinq (2005) que nous avons

   reçu le décret du Gouvernement permettant le début

   des travaux. Alors, évidemment, on en informe

   Hydro-Québec que c'est le moment du lancement du

   projet, donc le projet devient à ce moment-là

   sérieux et on est en mesure de mettre tout en

   place, le financement y compris, pour débuter la

   construction et les études d'ingénierie qui vont

   avec.

           Donc, suite à cet avis qu'on lançait le

   projet, TransÉnergie nous a transmis un projet de

   convention d'avant-projet, qui nous a été soumis,

   donc avec une entente type, une entente de

   raccordement type, mais qui était déjà disponible
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   de toute façon sur Internet. La version qui nous a

   été envoyée c'était celle du dix-neuf (19) mars

   deux mille trois (2003). Donc, qui était sujet

   probablement à justement ultérieurement, donc ça,

   ça a eu lieu le vingt et un (21) septembre deux

   mille cinq (2005).

           Évidemment, il ne servait à rien de

   travailler sur cette convention d'avant-projet

   avant, parce que cela signifie des engagements

   financiers, il faut déposer des garanties

   financières au cas où le projet ne se réaliserait

   pas, bien, Hydro-Québec aurait été en droit de

   retenir ces garanties. Donc, on doit attendre le

   début réel du projet avant de débuter, de faire

   débuter par Hydro-Québec l'avant-projet.

           Alors, entre-temps, bien, le lendemain, en

   fait, on informe TransÉnergie de la date

   d'énergisation du poste qui est à ce moment-là

   fixée au cinq (5) juin deux mille sept (2007). Ça

   c'est suite à une information de notre turbinier,

   c'est lui qui à ce moment-là détermine la date au

   mieux du projet.

           La convention d'avant-projet est signée le

   cinq (5) octobre deux mille cinq (2005), avec un

   dépôt de garantie de notre part, pour faire en
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   sorte que HQT soit garantie pour les travaux

   entrepris à ce moment-là. Et ceci est fait

   évidemment en conformité avec le document des

   Tarifs et conditions de transport.

           Je passe à la deuxième page.

           Oui. Ce que je n'ai pas dit là, c'est que

   la date prévue de livraison de l'étude d'avant-

   projet est incluse dans cette convention et était

   fixée au cinq (5) avril ou vers le cinq (5) avril

   deux mille six (2006) puisqu'on nous donnait un

   délai de vingt-six (26) semaines.

           Par contre, au mois de mai, nous nous

   inquiétons de ne pas recevoir cette étude d'avant-

   projet, donc je transmets mes inquiétudes à

   TransÉnergie au moyen d'une lettre le vingt-neuf

   (29) mai deux mille six (2006).

           Le vingt-neuf (29) septembre ou le vingt

   (20) septembre, je ne suis pas sûr là, j'ai dû

   faire une erreur, je crois que c'est le vingt (20)

   septembre deux mille six (2006), TransÉnergie nous

   transmet le rapport d'avant-projet.

   Malheureusement, avec un retard de six mois sur la

   date qui était prévue dans la convention.

           Bon. Ce qu'on demande après cela, on ne

   perd pas de temps, on a une réunion avec

   R-3626-2007                        PANEL 2 SC-MAGPIE

   17 octobre 2007                       Interrogatoire

                        - 131 -         Me André Turmel

   TransÉnergie pour discuter de ce rapport et de ses

   conséquences. TransÉnergie, quelques trois semaines

   après, nous envoie la première version de l'entente

   de raccordement.

           Nous soumettons ça à nos consultants qui

   sont, à l'époque, CIMA + et pour fins de

   commentaires, pour voir s'il y a des choses

   importantes que l'on doit... enfin, des

   modifications qu'on devrait apporter à notre

   projet.

           Une version modifiée de cette entente-là,

   modifiée par nous-mêmes est proposée à TransÉnergie

   le vingt-trois (23) novembre deux mille six (2006).

   Le trente et un (31) janvier deux mille sept

   (2007), TransÉnergie nous demande de faire un dépôt

   de garantie, hein, puisque, eux, ils travaillent,

   évidemment, pour... pour développer le projet et

   faire la construction de leurs propres équipements

   sur leur poste et leur ligne. Et enfin, comme on

   l'a dit précédemment, l'entente de raccordement est

   signée le quatorze (14) juin deux mille sept

   (2007).

           Alors, on voit que ce processus est un peu

   différent de ce qui a été présenté par monsieur

   Denis Gagnon qui disait hier que cette entente de
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   raccordement est signée, si j'ai bien compris, bien

   avant le début des projets. On voit que, dans le

   cas de Magpie, en tout cas, c'était pas possible,

   ou alors il aurait fallu prendre un risque

   supplémentaire financier que, nous, on n'a pas

   voulu prendre.

           Alors, ça termine la présentation de ce

   document.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

Q. [87] Alors, en terminant, Monsieur Cerceau, je sais

   qu'on a beaucoup parlé hier d'équité et de risques.

   Je pense que vous avez quelques commentaires à

   formuler en terminant là ou également à propos des

   questions de monsieur le régisseur Lassonde ce

   matin ou à l'expert.

R. Oui. Bon. D'abord, pour la question d'équité, il

   est vrai que maître François Hébert a répété à

   plusieurs reprises que c'était important de

   respecter l'équité.

           Or, quand on regarde la nature des projets,

   leurs coûts et la différenciation qu'il y a d'un

   cas à l'autre, en fait, il n'y a absolument rien
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   d'équitable là-dedans, au contraire. Si on reprend

   le tableau, dont on connaît maintenant à peu près

   par coeur là, qui a été présenté pour les neuf

   projets hydroélectriques et... bien, il y a plus

   qu'hydroélectrique, il y a des projets éoliens

   également.

           Oui, c'est dans le document HQ-3, Document

   1, et page 16 de 35. Bon. On voit notamment les

   deux gros projets d'Hydro-Québec que sont

   Toulnustouc et EM-1 dont les coûts de raccordement

   sont très en dessous du maximum. Alors, dans ce

   cas-là, ils peuvent se permettre des erreurs. Ça

   n'a pas de conséquence, en fait.

           Par contre, les petits projets - et, ça, je

   crois qu'on l'a entendu à plusieurs reprises - la

   moindre erreur peut être catastrophique, la moindre

   différenciation au niveau du terrain, au niveau du

   niveau de tension a des effets sur les coûts très

   importants. Donc, je pense que ça ne me semble pas

   du tout équitable.

           Par ailleurs aussi, notre projet Magpie se

   trouve près d'une ligne, la seule ligne disponible

   pour le raccordement de cent soixante et un (161)

   kV. Si elle s'était trouvée à proximité d'une ligne

   de soixante-neuf (69) kV, les coûts auraient été
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   tout autres, beaucoup plus inférieurs. Donc, même

   s'il y avait eu un dépassement, disons du même

   pourcentage, au niveau quantitatif, ça aurait été

   infiniment moindre. Donc, on voit que, justement,

   cette méthode n'est pas du tout équitable.

           Alors, c'est un commentaire que je voulais

   faire et qu'on souhaite que ce soit pris en compte,

   notamment pour le cas Magpie.

           Au niveau des risques, bon, ce que je

   voudrais parler également, on a parlé beaucoup de

   risques d'affaires. Oui, c'est vrai, on est prêt à

   prendre des risques d'affaires, mais qui sont avec

   des règles bien connues.

           Je voudrais également dire quand même que

   nous sommes des partenaires d'Hydro-Québec. On est

   heureux de travailler avec Hydro-Québec. Nous

   offrons un service qu'on pense de qualité à un coût

   très compétitif. Notamment, lors de l'appel

   d'offres, ça a donné lieu à un prix très

   concurrentiel et il n'y en aura peut-être pas

   d'autre beaucoup à ce prix-là.

           Donc, je pense que, c'est vrai, on est prêt

   à prendre des risques. Mais, au niveau de... du

   coût de raccordement, il me semble que la règle

   était, c'est les coûts réels qui sont remboursés.
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   Et le prix, l'indicatif de prix qui était donné à

   cette époque-là, pour nous, était clairement, ça

   doit couvrir l'ensemble des coûts.

           Par ailleurs, au niveau des risques, je

   voudrais quand même démontrer que nous sommes

   sujets à la bonne volonté de TransÉnergie pour la

   réalisation de ces études et de ces travaux de

   raccordement.

           J'ai montré tout à l'heure dans ma

   présentation que, par exemple, l'étude d'avant-

   projet avait été en retard de six mois. Ça aurait

   pu avoir des conséquences très importantes sur

   notre date de mise en service, sur les intérêts de

   notre dette. Six mois de dette supplémentaire,

   c'est extrêmement lourd à porter.

           Bon. Heureusement, ces six mois-là n'ont

   pas eu de conséquence, mais il aurait très bien y

   en avoir. Est-ce que c'est un risque d'affaires?

   Non, je ne suis pas d'accord avec ça. D'autant plus

   que dans la convention de raccordement, bien que

   nous ayons essayé de proposer des pénalités pour

   retard à TransÉnergie, bien entendu, ils n'ont pas

   accepté. Mais, ça aurait été juste que, de leur

   côté, que du côté de TransÉnergie, ils acceptent la

   règle du jeu, une règle du jeu équitable, que si,
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   nous, on prend des risques, que TransÉnergie aussi

   puisse être pénalisée si elle est en retard dans

   ses travaux.

           Par ailleurs, c'est vrai qu'on a subi aussi

   d'autres retards de moindre importance qui auront

   peut-être des conséquences sur notre date de mise

   en service. Ça, c'est pas pris en compte également.

   Et je pense que quand on dit, vous êtes là pour

   prendre des risques, il y a une limite, je pense,

   qui peut être franchie un peu trop facilement.

   Donc, ça, également j'aimerais que ce soit pris en

   compte.

           Bon. Je pense que j'ai fait le tour de la

   question.

Q. [88] Merci bonjour, Monsieur Cerceau. Alors, ça

   termine la contre-preuve. Je peux déjà coter ce que

   j'ai déposé. O.K. Je vous le donnerai. Parfait.

   Donc, B-25.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce serait bon d'énumérer les pièces avec la cote de

   chacune.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Monsieur le Président. Donc, en terminant,

   nous allons coter l'ensemble des documents qui ont

   été déposés sous la pièce B-25, c'est un extrait de
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   la Gazette officielle qui porte sur le décret

   autorisant le projet par le gouvernement du Québec.

   B-25 :  Extrait de la Gazette officielle qui porte

           sur le décret autorisant le projet par le

           gouvernement du Québec (août 2005).

   La pièce suivante est la pièce B-26 qui est une

   lettre... Donc, B-26, qui est une lettre d'Hydro-

   Québec, en fait qui porte sur la convention

   d'avant-projet pour la centrale hydroélectrique

   Magpie datée du quatre (4) octobre deux mille cinq

   (2005). Ça, c'est B-26.

   B-26 :  Lettre du 4 octobre 2005 de monsieur Michel

           Tremblay d'Hydro-Québec TransÉnergie

           adressée à monsieur Jacky Cerceau

           d'Hydroméga.

   B-27, une lettre d'Hydroméga datée du deux (2) juin

   deux mille six (2006) adressée à madame Chantal

   Guimont, qui porte sur le remboursement des coûts

   des postes de transformation.

   B-27 :  Lettre du 2 juin 2006 de monsieur Jacky
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           Cerceau d'Hydroméga adressée à madame

           Chantal Guimont d'Hydro-Québec

           TransÉnergie.

   La pièce suivante, la pièce B-28 datée du sept (7)

   août deux mille six (2006), toujours d'Hydroméga,

   adressée à monsieur Mario Oligny, ingénieur chez

   Hydro-Québec TransÉnergie, qui porte encore sur le

   remboursement du coût du poste de départ.

   B-28 :  Lettre du 7 août 2006 de monsieur Jacky

           Cerceau d'Hydroméga adressée à monsieur

           Mario Oligny d'Hydro-Québec TransÉnergie.

   Enfin, l'entente de raccordement qui a été envoyée

   pour la première fois à Hydro-Québec, c'est la

   pièce B-29. Donc, l'entente de raccordement datée,

   le projet daté du vingt-quatre (24) octobre

   transmis à monsieur Cerceau par Hydro-Québec.

   B-29 :  Projet d'entente de raccordement du 24

           octobre 2006 transmise à monsieur Jacky

           Cerceau d'Hydroméga par monsieur Michel

           Tremblay d'Hydro-Québec TransÉnergie.
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   Enfin, B-30, la copie papier Power Point de la

   contre-preuve de ce matin présentée par monsieur

   Jacky Cerceau. Merci.

   B-30 :  Copie papier Power Point de la contre-

           preuve d'Hydroméga.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Pour le Transporteur, maître

   Rinfret, des questions aux membres du panel?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Nous aurons très certainement des questions.

   Toutefois, vu la nature de la contre-preuve, nous

   aimerions prendre une demi-heure pour préparer nos

   questions, puisqu'il y a des gens ce matin ici qui

   pourront nous aider à préparer ces questions. La

   contre-preuve ayant, le sujet de la contre-preuve

   ayant été annoncé ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Par la suite, les réponses à vos propres engage-

   ments. Aurez-vous un panel pour les présenter? On

   essaie de planifier le temps.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Ce que j'avais compris, c'est qu'on pouvait poser

   des questions sur les engagements déposés par
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   Hydroméga, ainsi que des questions au panel. Nous

   allons déposer les engagements ce matin. Je vais

   juste vérifier avec mes clients combien

   d'engagements nous allons déposer ce matin. Je

   pense qu'il y en a qu'on peut déposer à l'instant.

   Mon panel n'est pas là pour répondre aux questions.

   Moi, j'avais cru comprendre qu'on répondait aux

   engagements, qu'il n'y avait pas de questions sur

   nos engagements.

   LE PRÉSIDENT :

   En termes de durée d'interrogatoire pour les

   témoins, est-ce que vous avez une idée, juste pour

   planifier le déroulement?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Pour être certaine, je vous dirais quinze à vingt

   minutes. Mettons vingt.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, la Régie va accorder un temps de trente (30)

   minutes au Transporteur pour préparer son

   interrogatoire. Et donc, nous reprendrons, il est

   midi moins cinq, donc à midi vingt-cinq (12 h 25).

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je m'excuse. J'étais dérangée par justement les

   engagements. Voulez-vous qu'on dépose tout de suite

   ou après la pause ou après le lunch?
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   LE PRÉSIDENT :

   Bien, s'ils sont prêts à être déposés tout de

   suite, déposons tout de suite.

   Me CAROLINA RINFRET :

   La plupart serait prêt. Si vous me permettez.

   LE PRÉSIDENT :

   Allons-y!

   Me CAROLINA RINFRET :

   Désolée! Alors, pour faire suite aux engagements

   pris par le Transporteur hier en audience, nous

   allons déposer la réponse du Transporteur à

   l'engagement numéro 1, qui est cotée sous la pièce

   HQT-5, Document 1. Malheureusement, Madame la

   greffière, vous allez devoir m'aider pour les cotes

   de la Régie. C-1.17.

           Le Transporteur dépose également l'engage-

   ment numéro 2 demandé par la Régie qui sera coté

   sous la pièce HQT-5, Document 2. Donc, on est rendu

   à C-1.18.

           L'engagement numéro 3, la réponse du

   Transporteur à l'engagement numéro 3 qui est cotée

   sous la pièce HQT-5, Document 3, donc C-1. 19.

           La réponse du Transporteur à l'engagement

   numéro 4, cotée sous la pièce HQT-5, Document 4, et

   la cote de la Régie, C-1.20. Réponse du
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   Transporteur à l'engagement numéro 6, qui est cotée

   sous la pièce HQT-5, Document 6, et qui sera cotée

   sous la pièce C-1.21. Alors, il ne restera qu'à

   déposer l'engagement numéro 5. Je vous remercie.

   C-1.17 :     (HQT-5, Doc.1) Réponse du Transporteur

                à l'engagement numéro 1 (demandé par

                la Régie).

   C-1.18 :     (HQT-5, Doc.2) Réponse du Transporteur

                à l'engagement numéro 2 (demandé par

                la Régie).

   C-1.19 :     (HQT-5, Doc.3) Réponse du Transporteur

                à l'engagement numéro 3 (demandé par

                la Régie).

   C-1.20 :     (HQT-5, Doc.4) Réponse du Transporteur

                à l'engagement numéro 4 (demandé par

                la Régie).

   C-1.21 :     (HQT-5, Doc.6) Réponse du Transporteur

                à l'engagement numéro 6 (demandé par

                la Régie).

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, nous allons reprendre à midi vingt-

   cinq (12 h 25), dans trente (30) minutes.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   R-3626-2007                        PANEL 2 SC-MAGPIE

   17 octobre 2007                       Interrogatoire

                        - 143 -         Me André Turmel

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, reprise de l'audience. Pour le Transporteur,

   Maître Rinfret.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Rebonjour. Alors, tout chaud, tout prêt

   l'engagement numéro 5, le dernier, non pas le

   dernier mais celui qui manquait. Alors, la réponse

   du Transporteur à l'engagement numéro 5,

   l'engagement demandé par la Régie lors de

   l'audience d'hier, qui sera produit sous la cote

   HQT-5, Document 5. Et je crois qu'à la Régie, on

   est rendu à C-1.22.

   C-1.22 :     (HQT-5, Doc.5) Réponse du Transporteur

                à l'engagement numéro 5 (demandé par

                la Régie).

Q. [89] Alors, j'aurais certaines questions suite à la

   contre-preuve transmise par la demanderesse,

   notamment au témoignage de monsieur Jacky Cerceau.

   Lorsque vous avez témoigné, Monsieur Cerceau,

   aujourd'hui, vous avez dit, je vais tenter de vous

   citer le mieux possible, que les risques
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   d'affaires, vous étiez prêt à en assumer, mais que

   ces risques d'affaires comprenaient également ou

   tenaient compte également de règles bien connues.

   Est-ce que c'est exact?

   M. JACKY CERCEAU :

R. Bon. Ça doit être très proche de ce que j'ai dit au

   moins, oui.

Q. [90] Je ne voudrais pas me faire accuser ou

   reprocher de ne pas reprendre vos paroles de façon

   fidèle. Vous avez également dit que, dans votre

   esprit, les coûts réels totaux du poste de départ

   seraient remboursés par le Transporteur?

R. Bien, c'était le principe qui avait été adopté au

   départ. C'était le principe des taux de

   remboursement.

Q. [91] Est-ce exact de dire, par contre... Ou plutôt,

   je vais vous référer à ce que vous avez invoqué

   hier lors d'une de mes questions ou une réponse à

   une de mes questions. Et je vais faire référence

   aux notes sténographiques. À la page 51 et 52 des

   notes sténographiques, lors de votre interroga-

   toire.

R. Je ne les ai pas.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Un instant.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui, certainement.

Q. [92] Je suis à la toute fin de la page 51 et au

   début de la page 52. Alors, la question que je vous

   posais hier :

                Q. À cette époque, vous connaissiez

                également le montant de la

                contribution du Transporteur au poste

                de départ, soit le remboursement d'un

                montant maximal de quatre-vingt-quinze

                dollars (95 $) du kilowatt...

   Et, là, je vais enlever ce que j'ai dit, parce que

   c'est vraiment du kilowatt.

                ... pour un poste de départ dont la

                tension était d'environ de plus de

                cent vingt (120) kV.

   Et votre réponse était : Oui. Donc, c'est une règle

   qui était, et qui est bien connue. Êtes-vous

   d'accord?

R. Disons que ce qui était connu, c'est ce chiffre-là,

   mais également que c'était supposé être le montant

   suffisant pour rembourser les coûts réels du poste,

   d'un poste, je dirais, standard, ce qui est le cas

   de notre poste.

Q. [93] Parfait. Vous avez également dit lors de votre
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   témoignage d'aujourd'hui, ou plutôt je vais référer

   au préambule de maître Turmel lorsqu'il nous a

   assuré ou du moins fait part que le témoignage

   aujourd'hui des témoins, madame Chouinard, monsieur

   Cerceau et monsieur Lepage, ne porterait pas sur

   les négociations avec Hydro-Québec TransÉnergie.

   Malheureusement, ça s'est avéré faux ou erroné

   puisque monsieur Cerceau a discuté de certaines

   négociations. Monsieur Cerceau a indiqué...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez, Monsieur le Président. Je vais

   m'objecter au début de... Un, ma consoeur ne s'est

   pas objecté quand la présentation a été faite.

   Deux, si le mot « négociation » a été prononcé par

   les témoins, je pense que vous avez remarqué,

   c'était bien sûr pour dire qu'il y a eu

   négociation. Je n'ai pas rien entendu ce matin à

   l'effet qu'on disait, on a négocié sur ce sujet

   ceci, ou ce sujet cela, sur le thème en général.

   Mais je ne pense pas, personne a entendu le fait

   qu'on était allé dans les aléas de la discussion.

   Je ne sais pas... La prémisse de ma consoeur

   m'apparaît erronée. Je ne comprends pas où elle

   s'en va avec ça exactement.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Si vous me laissez continuer, je n'avais aucune

   objection, je voulais juste faire un préambule.

   Alors, je vais poursuivre si on me le permet.

Q. [94] Donc, vous avez parlé de risques d'affaires,

   de partage de risques avec TransÉnergie, de

   pénalités, de règles du jeu. Est-ce qu'on peut

   comprendre, lorsque vous faites référence à ces

   termes-là, lors de votre témoignage de ce matin,

   que vous faisiez référence à la négociation de

   l'entente de raccordement? Est-il exact de dire ça?

   M. JACKY CERCEAU :

R. Lorsque ces éléments ont été soulevés, c'était

   effectivement dans le cadre de l'entente de

   raccordement.

Q. [95] Parfait. Alors, pouvez-vous me confirmer que,

   dans le cadre de ces négociations-là avec Hydro-

   Québec Transport, que ce n'était pas possible de

   faire un partage de risques et d'imposer des

   pénalités à Hydro-Québec Transport?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je vais m'objecter. Bien, écoutez, ce matin, on me

   reprochait a priori, on pensait que les témoins

   allaient entrer dans la négociation. Maintenant,

   là, c'est ma consoeur qui entre dans le jeu de la
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   négociation. Ce qu'elle annonçait ce matin pour

   s'opposer à tout aspect relié à la négociation,

   bien, je m'oppose moi aussi. Je veux dire, la

   vérité est vraie pour les deux côtés.

           La question de tout à l'heure, le risque,

   on a parlé du risque hier en général suite à des

   questions, et le risque était global, ou le risque,

   il a dit, il était peut-être dans la négociation.

   Mais, là, je comprends qu'elle veut, ma consoeur

   veut, entre guillemets, embarquer dans des sujets

   de la négociation. Écoutez, je suis un peu étonné.

   Je m'objecte à ça. Comme elle s'objecterait si

   j'aurais fait exactement la même chose. Alors, je

   m'objecte à cette question.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Si vous me permettez une courte réplique. Votre

   témoin vient simplement de m'indiquer que les mots

   qu'il a utilisés lors de son témoignage ce matin,

   auquel il a introduit des concepts de négociation

   ou des concepts ou des discussions qui ont lieu

   avec le Transporteur, il a parlé de pénalités, il a

   parlé de partage de risques. Il vient de me

   confirmer qu'effectivement ces termes-là ont été
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   utilisés dans le cadre des négociations.

           Tout ce que je veux savoir ou je cherche à

   savoir du témoin, c'est que ces éléments-là, je ne

   veux pas rentrer dans ces éléments-là. Je veux

   savoir si le témoin était au courant que ces

   éléments-là ne pouvaient être négociés puisque

   c'est lui-même qui les a amenés en preuve ce matin.

   Et, oui, j'aurais peut-être pu m'objecter à deux

   bancs derrière, là, mais ça a été dit assez

   rapidement.

           Et avec votre prémisse du départ qu'aucune,

   j'avais pris pour acquis que vos témoins ne

   parleraient pas de négociation. Ils ont parlé de

   termes. Votre témoin vient de me confirmer que ces

   termes-là ont été utilisés dans le cadre de la

   négociation de l'entente cadre qui est une entente

   type qui se retrouve aux Tarifs et conditions, qui

   est publique, qui est sur OASIS. Alors, tout ce que

   je veux savoir, c'est si les règles du jeu ou les

   règles connues ont été expliquées à la partie

   demanderesse.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   En terminant. Si, ça, relater ça, c'est la

   négociation, donc je m'objecte à cette question.
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   LE PRÉSIDENT :

   Disons qu'il est vrai que le témoin a abordé ce

   matin la question que, possiblement des pénalités

   auraient dû être applicables également au

   Transporteur. Ça a été à peu près les mots qui ont

   été utilisés. Chose certaine, la Régie ne veut

   absolument pas ouvrir dans la présente audience une

   discussion quant aux négociations qui ont pu avoir

   lieu. Peut-être, Maître Rinfret, reformuler votre

   question pour faire établir sur la base des faits

   est-ce qu'il y aurait peut-être des faits à

   soumettre comme quoi l'objet que vous mentionnez

   existe bel et bien ou pas, et arrêter là comme

   matière à traiter dans la présente audience.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Parfait. Je vais reformuler.

   (12 h 45)

Q. [96] Alors je reformule : pouvez-vous me dire si le

   Transporteur, ou via vos conseillers, vous a

   informés que le partage de risques et les pénalités

   ne pouvaient faire partie de l'entente de

   raccordement vu que c'était contraire aux Tarifs et

   conditions?

   M. JACKY CERCEAU :

R. Le point que je voulais faire ce matin, ce n'était
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   pas d'aborder quelconque négociation, il ne

   s'agissait pas du tout de ça. Le point, c'est que

   ce n'est pas équilibré entre un promoteur privé et

   HQT, c'est-à-dire que tout retard dans notre projet

   inhérent ou causé par des retards dans les études,

   dans les travaux de TransÉnergie pouvait nous

   causer, à nous, des retards sans qu'on ait aucun

   recours par l'entente de raccordement quelconque.

   C'est ça que je voulais amener comme sujet. Et je

   suis, bon, un peu désolé qu'on en soit arrivé là

   pour que, pour faire ce point-là.

Q. [97] J'entends votre réponse mais elle ne répond

   pas à ma question. Je vous demande : est-ce que

   vous avez eu connaissance ou est-ce que le

   Transporteur vous a avisé que le partage de risques

   que vous avez mentionné et les pénalités ne

   pouvaient faire partie de l'entente de raccordement

   puisqu'ils étaient contraires aux Tarifs et

   conditions, est-ce que cette information-là, vous

   la connaissez, ou vous la connaissiez, plutôt?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous le permettez, Monsieur le Président. Le

   témoin vient de répondre que, comment dire, parce

   que je pense que la procureure d'Hydro-Québec et le

   témoin sont sur deux voies parallèles, on ne parle
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   pas des mêmes choses, là. Il a donné, je comprends

   l'explication de monsieur Cerceau, c'est, il a

   parlé en général, comme un promoteur qui se plaint

   que, dans l'équilibre des obligations générales,

   comme la preuve l'a démontré, il a eu six mois de

   retard et ça lui a causé des inconvénients, je

   dirais.

           Alors, point, mais je pense qu'il l'a bien

   dit, c'est un commentaire général, ce n'était pas,

   comment dire, en lien avec la négociation comme

   telle, à ma compréhension, de l'entente de

   raccordement pour devenir, être un des points

   essentiels à la négociation.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [98] Écoutez, la seule indication, je pense, que la

   Régie permet peut-être sur ce sujet-là, qui pourra

   être débattu en argumentation au besoin, c'est de

   savoir est-ce que, Monsieur Cerceau, vous avez des

   faits qui vous permettent d'appuyer votre

   affirmation à l'effet qu'il devrait y avoir un

   partage de risques avec le Transporteur ou, dans

   des cas, tel que vous l'avez amené ce matin, est-ce

   que vous basez ça sur des éléments concrets qui

   apparaissent au texte du Tarif comme quoi ça aurait

   dû être applicable?
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           Et ça va rejoindre sensiblement, vous, vous

   demandez si vous, si le Transporteur a donné des

   indications à Hydroméga, mais ça, c'est rentrer

   trop dans l'objet de la négociation comme telle, et

   ça, sur la base, Monsieur Cerceau, est-ce que vous

   avez des éléments du texte du Tarif sur lesquels

   appuyer votre affirmation de ce matin sur le fait

   que le Transporteur, il devrait y avoir un régime

   plus équilibré où les risques sont partagés à

   droite et à gauche?

   M. JACKY CERCEAU :

R. Si vous me permettez de prendre un instant pour

   vous répondre?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [99] Est-ce que vous souhaitez prendre un

   engagement, pour répondre à la question, est-ce que

   vous, bien, de la procureure, est-ce que vous

   désirez prendre un engagement écrit ou, et de le

   déposer rapidement? J'essaie de voir, est-ce que

   vous êtes prêt à répondre ou...

   M. JACKY CERCEAU :

R. J'aimerais autant prendre un engagement, si c'est

   possible.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Excusez-moi, mais on est en contre-preuve, c'est

   une simple question, je ne pense pas qu'il y ait

   besoin d'engagement. La question du régisseur est

   encore plus simple que la mienne, pas plus simple

   mais, je veux dire, peut-être plus détaillée, pas

   dans ce sens-là, mais la mienne était encore plus

   facile, c'était de savoir si... bref, la question

   du régisseur, quant à moi, peut se répondre à

   l'audience et...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Et là, évidemment, je demandais au témoin...

   merci... je demandais au témoin s'il était prêt à

   répondre ou sinon, s'il était possible pour lui de

   donner un engagement écrit. Même si on est en

   contre-preuve, avant de dire quelque chose dont, il

   peut se tromper ou tout ça, il n'y a pas de règle

   écrite qu'en contre-preuve on ne peut pas prendre

   d'engagement écrit.

           On ne veut pas retarder l'audience, si cet

   engagement écrit est déposé d'ici la fin de

   l'après-midi, vous aurez, ou la procureure d'Hydro

   aura la réponse, mais...
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   M. JACKY CERCEAU :

R. Bien, disons, je peux répondre quand même...

Q. [100] Bon, d'accord.

R. ... je ne veux pas non plus embarrasser la Régie

   pour cette question.

Q. [101] Une réponse brève.

R. Bon, en fait, moi, je n'ai pas de souvenance

   précise que c'était dans les Tarifs et conditions,

   c'est ça que je peux répondre.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me CAROLINA RINFRET :

Q. [102] Alors une dernière question : si j'ai bien

   compris de votre témoignage, c'est que les règles

   applicables ne sont pas équitables, c'est ce que,

   c'est bien ce que j'ai compris, les règles en vertu

   des Tarifs et conditions, est-ce que c'est ce que

   j'ai compris?

R. Bon, si on reprend l'aspect, par exemple, que j'ai,

   ou l'exemple que j'ai pris tout à l'heure sur les

   conséquences que peuvent avoir sur nous le non-

   respect, par exemple, des délais qui sont contenus

   dans les ententes de raccordement, par exemple, ou

   dans les ententes préalables, comme l'avant-projet,

   effectivement, ça peut avoir des conséquences
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   graves sur l'équilibre de nos coûts.

Q. [103] Est-ce que, dans votre requête, vous faites

   des propositions à la Régie, ou une demande, ou des

   conclusions à l'effet de modifier les dispositions

   des Tarifs et conditions afin que ça devienne plus

   équitable?

R. Il n'y a pas de proposition dans ce sens-là. Mais

   je rappelle quand même l'origine de cette

   discussion, c'est qu'on nous dit qu'on doit prendre

   tous les risques : non, ce que je voulais dire,

   c'est qu'il y a certains risques qu'on ne devrait

   pas avoir à prendre, c'est-à-dire les risques qui

   sont conséquents à un certain glissement des

   échéanciers de la part de TransÉnergie. C'est juste

   ça que je voulais faire comme point ce matin.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors je vous remercie. Je n'ai plus d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors est-ce qu'il y a des parties dans la salle

   qui auraient des questions à poser aux témoins sur

   la contre-preuve... non. Pour la Régie, Maître

   Ouimette, pas de questions... Donc ça complète les

   questions pour le présent panel, donc vous êtes

   libérés pour votre témoignage. Maître Turmel?
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   La preuve donc d'Hydroméga est close.

   LE PRÉSIDENT :

   D'Hydroméga, donc la preuve au dossier donc est

   close. Il va rester à planifier pour les

   plaidoiries pour vendredi, les argumentations. Est-

   ce que les procureurs seraient en mesure d'indiquer

   à peu près la durée prévue des argumentations, ça

   n'a pas été fait par écrit, je crois, jusqu'à

   maintenant donc, Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   J'aurais, écoutez, entre, environ quarante-cinq

   (45) minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Environ quarante-cinq (45) minutes à une heure.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

   Une trentaine de minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Et Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Environ quarante-cinq (45) minutes.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc comme indiqué hier, la Régie va siéger

   à partir de neuf heures (9 h) pour entendre les

   argumentations vendredi. Donc la séance est levée

   pour aujourd'hui. Merci.

   AJOURNEMENT
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